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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLONS DU LYONNAIS 
La Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), établissement public de coopération 
intercommunale, est administrée par un conseil de communauté composé de 30 membres titulaires et de 
30 membres suppléants, désignés par les conseils municipaux de ses communes membres.Le conseil élit 
ensuite en son sein un(e) président(e) et des vice-président(e)s formant ainsi le bureau communautaire. 
 
Pour mémoire, depuis avril 2008, les élus communautaires sont les suivants. Il est à noter que cette liste 
intègre les modifications intervenues en 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les 30 conseillers communautaires titulaires 
 
Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
Mme Liliane VALENTE (Brindas) 
M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
M. Rémy MENETRIER (Brindas) 
M. Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 
Mme Andrée MARJOLLET (Grézieu la Varenne) 
M. Philippe BERNARD (Grézieu la Varenne) 
M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 
Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
Mme Marie-Agnès BERGER CHAUVIN (Messimy) 
M. Bernard SERVANIN (Messimy) 
M. Jacques CHAMPETIER (Messimy) 
M. Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 
M. André BROTTET (Pollionnay) 
M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 
M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
M. Pascal DIDELET (SteConsorce) 
M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
M. Edmond GIRAUD (St Laurent de Vaux) 
M. Roger VIVERT (Thurins) 
M. Gérard PINSON (Thurins) 
Mme Florence PERRIN (Thurins) 
M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
M. Daniel MALOSSE (Vaugneray) 
M. Daniel GERARD (Vaugneray) 
Mme Geneviève HECTOR (Vaugneray) 
M. Alain BADOIL (Yzeron) 
M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 
M. Guy LHOPITAL (Yzeron) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 30 conseillers communautaires suppléants 
 
M. Bernard GARDON (Brindas) 
Mme Andrée ROGNARD (Brindas) 
Mme Martine LALAUZE (Brindas) 
M. Patrice CORNUT (Brindas) 
Mme Eliane BERTIN (Grézieu la Varenne) 
Mme Renée TORRES (Grézieu la Varenne) 
Mme Chantal VARAGNAT (Grézieu la Varenne) 
M. Christian JULLIEN – (Grézieu la Varenne) 
Mme Véronique PROFIT (Messimy) 
M. Jean-Claude ADRIAN (Messimy) 
M. Frédéric DALMAZIR (Messimy) 
M. Abdelkader CHAREF (Messimy) 
M. Philippe TISSOT (Pollionnay) 
Mme Dominique MOISSONNIER (Pollionnay) 
Mme Isabelle BEZAULT (Pollionnay) 
M. Christophe BRUN (Ste Consorce) 
M. Emmanuel PEDRO - (Ste Consorce) 
Mme Odile SABY (Ste Consorce) 
M. Ludovic CROZIER (St Laurent de Vaux) 
Mme Christine DE TUONI (St Laurent de Vaux) 
M. Camille THOMAS (Thurins) 
M. Claude CLARON (Thurins) 
Mme Chantal KRAMP (Thurins) 
M. Patrice JESUS (Vaugneray) 
Mme Chantal BERTHILLON (Vaugneray) 
M. Jean-Marc COURTADON (Vaugneray) 
Mme Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 
M. Eric VIALATOUX (Yzeron) 
Mme Sandrine POIX (Yzeron) 
Mme Patricia RADIX (Yzeron) 
 
 

Le Bureau  
 
Président : Daniel MALOSSE (Vaugneray) 
1er vice-président : Bernard SERVANIN (Messimy) 
2ème vice-présidente : Florence PERRIN (Thurins) 
3ème vice-président : Alain BADOIL (Yzeron) 
4ème vice-président : Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
5ème vice-président : André BROTTET (Pollionnay) 
6ème vice-président : Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
7ème vice-président : Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
8ème vice-président : Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 
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Par ailleurs, suite à ces modifications, les commissions communautaires et les comités consultatifs ont été 
arrêtés comme suit :  
 
Commissions communautaires : 
 
1 - ORIENTATIONS COMMUNAUTAIRES 

-       M. Daniel MALOSSE (Vaugneray) (Président) 
- M. Bernard SERVANIN (Messimy)    
- Mme Florence PERRIN (Thurins)    
- M. Alain BADOIL (Yzeron)     
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce)    
- M. André BROTTET (Pollionnay)    
- M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux)  
- M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas)    
- M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne)   
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas)   
- M. Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy)    
- M. Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 
- M. Roger VIVERT (Thurins) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray)    

 
2 -  CULTURE – TOURISME 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Bernard SERVANIN (Messimy) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
- M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 
- Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
- Mme Liliane VALENTE (Brindas) 
- Mme Geneviève HECTOR (Vaugneray) 

  
3 - COMMUNICATION 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Bernard SERVANIN (Messimy) 
- M. Jacques CHAMPETIER (Messimy) 
- M. Pascal DIDELET (SteConsorce) 
- M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 
- Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
- Mme Geneviève HECTOR (Vaugneray) 

 
4 -  SOCIAL - PETITE ENFANCE – ENFANCE –EMPLOI 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- Mme Florence PERRIN (Thurins) 
- Mme Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN (Messimy) 
- M. Daniel GERARD (Vaugneray) 
- M. Rémy MENETRIER (Brindas) 
- Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
- Mme Nicole LE COZ (Thurins) 

 
5 -  FINANCES – INFORMATIQUE 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Alain BADOIL (Yzeron) 
- M. Bernard SERVANIN (Messimy) 
- Mme Florence PERRIN (Thurins) 
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- M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
- M. Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Jacques CHAMPETIER (Messimy) 
- Mme Andrée MARJOLLET (Grézieu la Varenne) 
- M. Pascal DIDELET (SteConsorce) 

 
6 –  SPORTS ET LOISIRS 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 
- M. Pascal DIDELET (SteConsorce) 
- M. Gérard PINSON (Thurins) 
- M. Philippe BERNARD (Grézieu la Varenne) 
- Mme Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN (Messimy) 
- M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 

 
7 -  AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. André BROTTET (Pollionnay) 
- M. Roger VIVERT (Thurins) 
- M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
- M. Philippe BERNARD (Grézieu la Varenne) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Alain BADOIL (Yzeron) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
- M. Daniel GERARD (Vaugneray) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- Mme Liliane VALENTE (Brindas) 

 
8 -  JEUNESSE 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. André BROTTET (Pollionnay) 
- Mme Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN (Messimy) 
- M. Rémy MENETRIER (Brindas) 
- Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
- Mme Florence PERRIN (Thurins) 

 
9 -  PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT ,LOGEMENT D’URGENCE ET AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. André BROTTET (Pollionnay) 
- Mme Florence PERRIN (Thurins) (préside lorsque logement d’urgence et aire d’accueil des gens du 

voyage) 
- M. Edmond GIRAUD (St Laurent de Vaux) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- M. Roger VIVERT (Thurins) 
- M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 
- M. Alain BADOIL (Yzeron) 
- M. Rémy MENETRIER (Brindas) 
- Mme Andrée MARJOLLET (Grézieu la Varenne) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
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- Mme Annick CHAINTREUIL (Ste Consorce) 
 
10 -  INTER PLU 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. André BROTTET (Pollionnay) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
- M. Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Francis TABARY (Pollionnay) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
- M. Roger VIVERT (Thurins) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
- M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 

 
11 -  VOIRIE 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 
- M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

 
12 -  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
- M. André BROTTET (Pollionnay) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
- Mme Catherine DI FOLCO (Messimy) 
- M. Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 
- M. Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 
- M. Gérard PINSON (Thurins) 
- M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 
- M. Daniel GERARD (Vaugneray) 
- M. Edmond GIRAUD (St Laurent de Vaux) 
- M. Guy LHOPITAL (Yzeron) 

 
13 - DEVELOPPEMENT DURABLE / ENVIRONNEMENT / DEPLACEMENTS 

- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 
- M. Jacques CHAMPETIER (Messimy) 
- M. Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 
- M. Gérard PINSON (Thurins) 
- Mme Christiane AGARRAT (Brindas) 
- M. Edmond GIRAUD (St Laurent de Vaux) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
- M. Philippe BERNARD (Grézieu la Varenne) 
- M. Pascal DIDELET (SteConsorce) 
- M. Bernard RIVOIRE (Yzeron) 
- M. Alain BADOIL (Yzeron) 
- M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
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14 - AGRICULTURE 
- M. Daniel MALOSSE (Président) 
- M. Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 
- M. Roger VIVERT (Thurins) 
- M. Alain BADOIL (Yzeron) 
- M. Daniel JULLIEN (Vaugneray) 
- M. Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 
- M. Jean-Marc PECOLLET (Brindas) 
- M. Guy LHOPITAL (Yzeron) 
 
 

Comités consultatifs: 
 
1 – Culture – Tourisme 

- Mme Martine LALAUZE (Brindas) 
- M. Daniel SERPOL (Brindas) 
- Mme Nicole ROBERT (Brindas) 
- M. Michel LOUDE (Grézieu la Varenne)  
- Mme Chantal VARAGNAT (Grézieu la Varenne) 
- Mme Marie-Laure RUSTICO (Grézieu la Varenne) 
- M. Laurent FOUGEROUX (Grézieu la Varenne) 
- Mme Sabine BREYSSE (Messimy) 
- Mme Martine DALAISE (Pollionnay) 
- Mme Odile SABY (Ste Consorce) 
- Mme Christine DE TUONI (St Laurent de Vaux) 
- Mme Chantal KRAMP (Thurins) 
- Mme Carole NACCI (Thurins) 
- Mme Chantal BERTHILLON (Vaugneray) 
- Mme Patricia RADIX (Yzeron) 
- Mme Marine BERTHOUD (Yzeron) 
- Mme Geneviève RECEVEUR (Brindas) 
- M. Bruno GRILLON (Brindas) 
- M. Jacques MARTIN (Brindas) 
- Mme Véronique PROFIT (Messimy) 

 
2 – Communication  

- M. Daniel SERPOL (Brindas) 
- M. Gérard ALLIER (Brindas) 
- Mme Chantal VARAGNAT (Grézieu la Varenne) 
- M. Bernard GUY (Grézieu la Varenne) 
- Mme Eliane BERTIN (Grézieu la Varenne) 
- Mme Isabelle BEZAULT (Pollionnay) 
- Mme Elizabeth DURAND (Ste Consorce) 
- Mme Christine DE TUONI (St Laurent de Vaux) 
- Mme Chantal KRAMP (Thurins) 
- Mme Christiane BONNET (Thurins) 
- Mme Chantal BERTHILLON (Vaugneray) 
- Mme Virginie GAILLARD (Brindas) 
- Mme Stéphanie JUSSERAND (Yzeron) 

 
3 – Informatique 

- M. Patrick BIANCHI (Brindas) 
- M. Gérard CROYET (Grézieu la Varenne) 
- Mme Sabine BREYSSE (Messimy) 
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- M. Yves DAUL (Pollionnay) 
- Mme Odile SABY (Ste Consorce) 
- M. Claude CLARON (Thurins) 
- M. Philippe LARGE (Vaugneray) 

 
4 – Sports et loisirs 

- M. Bruno GRILLON (Brindas) 
- M. Bernard GARDON (Brindas) 
- M. Patrice CORNUT (Brindas) 
- M. Bernard GUY (Grézieu la Varenne) 
- M. Laurent FOUGEROUX (Grézieu la Varenne) 
- M. Dominique GROMOLARD (Messimy) 
- M. Christophe GIRAUD (Pollionnay) 
- M. Ludovic CROZIER (St Laurent de Vaux) 
- M. Jérôme ROLIN (Thurins) 
- M. Philippe LARGE (Vaugneray) 

 
5 - PLH - logement d'urgence et aire d'accueil des gens du voyage 

- Mme Andrée ROGNARD (Brindas) 
- Mme Christiane ZULIMA (Brindas) 
- M. Christian JULLIEN (Grézieu la Varenne) 
- Mme Michèle MANDON-SIXT (Grézieu la Varenne) 
- M. Jacques MEILHON (Grézieu la Varenne) 
- Mme Hélène DUFAU DE LAMOTHE (Messimy) 
- Mme Marie-Pierre CHAVANELLE (Messimy) 
- Mme Maryse BOBICHON (Messimy) 
- Mme Anny MEIGNIER (Thurins) 
- M. Jean-Luc BIBOS (Vaugneray) 
- Mme Mylène ROSIER (Vaugneray) 

 
6 – Voirie 

- Mme Isabelle GALATI (Brindas) 
- Mme Christiane ZULIMA  (Brindas) 
- M. Gérard CROYET (Grézieu la Varenne) 
- M. Jacques MEILHON (Grézieu la Varenne) 
- M. Max DESMARIS (Messimy) 
- M. Alain CARRET (Pollionnay) 
- M. Paul RUILLAT (Ste Consorce) 
- M. Eric CHANTRE (Thurins) 
- M. Roger RICHARD (Thurins) 
- M. André CLARON (Thurins) 
- Mme Marie-Louise CROZIER (Vaugneray) 
- M. Patrice JESUS (Vaugneray) 

 
7 – Développement économique 

- M. Patrick BIANCHI (Brindas) 
- Mme Francine POINSEAUX (Brindas) 
- Mme Eliane BERTIN (Grézieu la Varenne) 
- Mme Renée TORRES (Grézieu la Varenne) 
- M. Max DESMARIS (Messimy) 
- M. Jean-Michel MORELLON (Pollionnay) 
- Mme Ingrid RUILLAT (Ste Consorce) 
- Mme Odile SABY (Ste Consorce) 
- M. Emmanuel PEDRO (SteConsorce) 
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- M. Jean-Louis BRANDOLINI (Thurins) 
- Mme Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 
- Mme Chantal BERTHILLON (Vaugneray) 

 
8 - Environnement - développement durable 

- Mme Isabelle GALATI (Brindas) 
- M. Jacques MARTIN (Brindas) 
- M. Patrice CORNUT (Brindas) 
- M. Jean-Luc DUVILLARD (Grézieu la Varenne) 
- Mme Michèle MANDON-SIXT (Grézieu la Varenne) 
- Mme Eliane BERTIN (Grézieu la Varenne) 
- Mme Marie-Laure RUSTICO (Grézieu la Varenne) 
- M. François LADOUS (Grézieu la Varenne) 
- M. Christian JULLIEN (Grézieu la Varenne) 
- M. Max DESMARIS (Messimy) 
- M. Frédéric DALMAZIR (Messimy) 
- M. André PERONNET (Pollionnay) 
- M. Bernard DARFEUILLE (Pollionnay) 
- M. Nicolas PEYRON (SteConsorce) 
- Mme Béatrice NEMOZ (St Laurent de Vaux) 
- M. André GUYOT (Thurins) 
- M. Jean-Luc BIBOS (Vaugneray) 
- M. Henri COQUARD (Vaugneray) 

 
9 – Agriculture 

- M. Bruno GRILLON (Brindas) 
- M. Jean-Luc DUVILLARD (Grézieu la Varenne) 
- M. Guy DUMORTIER (Messimy) 
- M. Adrien BROSSARD (Messimy)  
- M. Philippe TISSOT (Pollionnay) 
- M. Christophe BRUN (Ste Consorce) 
- M. Guy LAVAL (St Laurent de Vaux) 
- Mme Monique BLANC (Thurins) 
- Mme Marie-Louise CROZIER (Vaugneray) 
- M. Henri COQUARD (Vaugneray) 
- M. Jean VERNAY (Vaugneray) 
- M. Patrice JESUS (Vaugneray) 

 
10 - Social - petite enfance – enfance –emploi 

- Mme Brigitte SCHEUBEL (Brindas) 
- Mme Andrée ROGNARD (Brindas) 
- Mme Chantal TIXIER (Brindas) 
- Mme Benjamine BORTOLOTTI (Grézieu la Varenne) 
- Mme Anna BEAUPELLET (Grézieu la Varenne) 
- Mme Marie-Noëlle VIRICEL (Grézieu la Varenne) 
- Mme Véronique PROFIT (Messimy) 
- M. Abdelkader CHAREF (Messimy) 
- Mme Guénaëlle PENCZ (Pollionnay) 
- Mme Valérie STROBEL (Ste Consorce) 
- Mme Marie-Rose GONIN (Ste Consorce) 
- Mme Anny MEIGNIER (Thurins) 
- Mme Monique BLANC (Thurins) 
- Mme Mylène ROSIER (Vaugneray) 
- Mme Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 
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- Mme Isabelle BODEGO (Yzeron) 
- Mme Stéphanie JUSSERAND (Yzeron) 

 
11 – Jeunesse 

- M. Bruno GRILLON (Brindas) 
- Mme Brigitte SCHEUBEL (Brindas) 
- Mme Chantal TIXIER (Brindas) 
- Mme Brigitte BADINIER (Grézieu la Varenne) 
- Mme Cécile LEMAIRE (Grézieu la Varenne) 
- Mme Véronique PROFIT (Messimy) 
- Mme Dominique GROMOLARD (Messimy) 
- Mme Geneviève BEAUQUIS (Pollionnay) 
- Mme Christine ROUX (Pollionnay) 
- Mme Marylène CELLIER (Ste Consorce) 
- Mme Marie-Rose GONIN (Ste Consorce) 
- Mme Sylvie CHADUIRON (Ste Consorce) 
- Mme Anny MEIGNIER (Thurins) 
- Mme Valérie CASANOVA (Thurins) 
- Mme Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 
- Mme Mylène ROSIER (Vaugneray) 
- Mme Agnès RULLIAT (Yzeron) 
- Mme Marine BERTHOUD (Yzeron) 

 

1. ADMINISTRATION GENERALE 

a) Composition du conseil de communauté 

La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, portant réforme des collectivités territoriales, modifiée par la 
loi n° 2012-1561 du 31 décembre 2012 a introduit de nouvelles modalités de composition des conseils 
communautaires applicables à compter du renouvellement général des conseils municipaux en mars 
2014. 
 
Les élus de la CCVL, réunis en commission « orientations communautaires » le 7 mars 2013, se sont 
accordés sur une nouvelle composition du conseil de communauté de la CCVL à partir des élections 
municipales de 2014, comme suit : 
 
- communes dont la population est inférieure à 500 habitants : 1 siège 
- communes dont la population est comprise entre 500 et 1499 habitants : 2 sièges 
- communes dont la population est comprise entre 1500 et 2499 habitants : 3 sièges 
- communes dont la population est comprise entre 2500 et 3499 habitants : 4 sièges 
- communes dont la population est supérieure à 3500 habitants : 5 sièges 
 
Cette répartition revient à attribuer les 32 sièges du futur conseil de communauté aux communes 
membres de la CCVL, comme suit :  
 
Saint Laurent de Vaux : 1 siège 
Yzeron : 2 sièges 
Pollionnay et Sainte Consorce : 3 sièges 
Messimy et Thurins : 4 sièges 
Brindas, Grézieu la Varenne et Vaugneray : 5 sièges  
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A noter également que la faculté de désigner des délégués suppléants a disparu, seules les communes, 
telles que Saint Laurent de Vaux, qui ne disposent que d’un délégué, désignent un délégué suppléant.  
 

b) Modification des statuts de la CCVL 

Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI), arrêté le 19 décembre 2011, prévoyait 
notamment la dissolution du Syndicat Intercommunal de Gestion de la Gendarmerie de l’Ouest Lyonnais 
(SIGGOL), en charge de la gestion des locaux de la gendarmerie située à Vaugneray. 
 
Suite à l’adoption du schéma, les communes membres de la CCVL ont émis un avis favorable à la 
dissolution de ce syndicat, entérinée par arrêté préfectoral n° 2013 137-0006 en date du 17 mai 2013. 
 
En parallèle de cette dissolution, le conseil de communauté et les 9 communes membres ont délibéré 
pour intégrer dans les statuts de la CCVL la gestion des locaux de la gendarmerie située à Vaugneray, à 
compter du 1er janvier 2014, en raison notamment du fait que le périmètre d’intervention de la 
gendarmerie correspond à celui de la CCVL.  
 
Par ailleurs, lors de cette modification statutaire, deux nouveaux équipements communautaires ont été 
intégrés dans la liste des équipements et services reconnus d’intérêt communautaire, annexée aux statuts 
de la CCVL: le mur d’escalade et salle hors sac situé à Pollionnay et le bâtiment de l’Office du Tourisme 
des Vallons du Lyonnais (OTVL) situé à Yzeron. 

 

c) Cession d’un terrain au Département du Rhône 

Le Département du Rhône est propriétaire d’un centre d’exploitation situé à Vaugneray, lieu-dit Maison-
Blanche, à proximité du parc d’activités économiques communautaire aménagé par la CCVL. Il a sollicité 
de la CCVL l’achat la parcelle cadastrée A 967 d’une superficie de 11 m² à un prix de 16 € le m², soit un 
total de 176 €, afin de régulariser l’empiètement dudit centre d’exploitation. 
 

d) Location de locaux administratifs  

Depuis novembre 2006, la CCVL loue des locaux à usage de bureaux administratifs au Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais et à ACCOLADE, par voie de baux de location. 
 
Ces deux syndicats ayant fusionné au 1er janvier 2013 pour créer un seul syndicat, le Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais (SOL), un avenant au bail du 20 novembre 2006 a été conclu avec le SOL afin de 
prendre en compte les modifications apportées à la personnalité juridique des locataires de ces locaux 
appartenant à la CCVL. 
 

e) Assurances de la CCVL 

 
Les marchés d’assurances (responsabilité civile – dommages aux biens – protection juridique – flotte 
automobile et assurance automobile des collaborateurs en mission) de la CCVL sont arrivés à leur 
terme le 31 décembre 2013. Aussi, une consultation a été ouverte pour attribuer ces marchés. 
 
C’est la société GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE qui a été retenue, pour une durée de 3 ans, à 
compter du 1er janvier 2014, soit jusqu’au 31 décembre 2016, aux conditions suivantes : 
 

- lot 1 - assurance responsabilité civile : prime annuelle :  1 836,78 € HT soit 2 002,10 € TTC 
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- lot 2 - assurance dommages aux biens : prime annuelle  
            Bâtiments, matériels et collections : 7 954,50 € HT soit 8 637,99 € TTC  

 
- lot 3 : assurance protection juridique : prime annuelle : 1 835,40 € HT soit 2 000,59 € TTC 

 
- lot 4 : assurance flotte automobile : prime annuelle : 1 704,66 € HT soit 2 032,67 € TTC 

 
- lot 5 : assurance automobile pour collaborateurs en mission : prime annuelle : 541,67 € HT 

soit650 € TTC 
 

f) Assistance juridique  

La CCVL est liée par voie de convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Rhône (CDG69) pour une mission d’assistance juridique dont le prix pour l'année 2014 a été fixé à 4 600 €. 

2. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

a) Stage 

La CCVL a accueilli, du 4 mars au 30 juin 2013, une stagiaire au sein de l’Office de Tourisme des Vallons 
du Lyonnais situé à Brindas et à Yzeron. La mission de cette stagiaire a consisté à réaliser un inventaire 
du patrimoine bâti des Vallons du Lyonnais et à proposer des modalités de mise en valeur de ce 
patrimoine. Conformément à la réglementation en vigueur, une gratification équivalente à 12,5 % du 
plafond horaire de la Sécurité Sociale lui a été attribuée. 
 

b) Emplois saisonniers 

Comme chaque année, le conseil de communauté a autorisé la création d’emplois saisonniers pour 
assurer le fonctionnement de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray pendant la 
saison d’été. Ces postes ont été pourvus par voie de contrats à durée déterminée. 
 

c) Programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 

La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions 
d’emploi des contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la Fonction Publique, prévoit dans son article 17 :  « Dans un délai de trois 
mois suivant la publication des décrets prévus à l'article 16, l'autorité territoriale présente au comité 
technique compétent un rapport sur la situation des agents remplissant les conditions définies aux articles 
14 et 15 ainsi qu'un programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire. Ce programme détermine 
notamment, en fonction des besoins de la collectivité territoriale ou de l'établissement public intéressé et 
des objectifs de la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences, les cadres 
d'emplois ouverts aux recrutements réservés, le nombre d'emplois ouverts à chacun de ces recrutements 
et leur répartition entre les sessions successives de recrutement.(…) La présentation du rapport et du 
programme donne lieu à un avis du comité technique dans les conditions fixées à l'article 33 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 précitée. Le programme pluriannuel d'accès à l'emploi est soumis à l'approbation de 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement, puis mis en œuvre par décisions de l'autorité 
territoriale». 
 
Suite à la parution de cette loi, la CCVL a recensé les agents contractuels concernés par ce dispositif et qui 
devaient réunir les conditions suivantes : 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
16 

 
 

 
- soit 4 ans de services (sous CDD) au 31/3/2011, 
- soit 2 ans de services  (sous CDD) au 31/3/2011 et l’acquisition de l’ancienneté nécessaire de 4 ans à la 
date de clôture des inscriptions aux sélections professionnelles (pour la CCVL après mars 2013). 
 
Le Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône a émis 
un avis favorable en date du 19 février 2013 sur les 3 dossiers présentés par la CCVL : 
 
- 2 éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives exerçant des fonctions de maître-nageur 
sauveteur à la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray, 
- 1 attachée territoriale en charge des marchés publics, foncier, assurances et contentieux. 
 
Afin de mettre en œuvre ce dispositif, l’organisation d’une session de sélections professionnelles a été 
confiée par la CCVL au CDG 69 : les 3 agents susmentionnés ayant réussi cette sélection, ils ont pu être 
titularisés au cours de l’année 2013.   
 

d) Augmentation du temps de travail d’un agent 

La CCVL disposait dans son effectif d’un poste de « chargé de comptabilité » à temps non complet (80 % 
soit 28 h/semaine), la personne occupant ce poste étant également chargée de la gestion comptable de la 
REOM. 
 
La CCVL devant intégrer dans ses compétences, au 1er  janvier 2014, la gestion des locaux d’habitation 
ainsi que des bureaux de la gendarmerie de Vaugneray, la charge de travail du service 
« Finances/Comptabilité » s’en trouve accrue, ce qui justifie le passage de ce poste de « chargé de 
comptabilité » à temps complet, soit 35 h/semaine, à compter du 1er octobre 2013. 
 
Aussi, lors de sa séance du 19 septembre 2013, le conseil de communauté, a décidé d’augmenter le temps 
de travail de 28 heures/semaine à 35 heures/semaine pour le poste de « chargé de comptabilité », avec 
effet au 1er octobre 2013. 

e) Mission de remplacement assurée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Rhône 

Afin d’assurer le remplacement de la responsable finances de la CCVL durant son congé maternité et 
congé parental, la Communauté de Communes a fait appel au service remplacement du CDG 69, de 
janvier à novembre 2013, pour une durée totale de 54 jours, moyennant le versement de 27 814 €. 

f) Médecine professionnelle 

En 2009, la CCVL a conclu une convention avec le CDG 69 pour avoir accès au service de médecine 
professionnelle au profit de ses agents. Un avenant a été signé  le 30 septembre 2013 en vue de l’exercice 
2014, fixant la participation annuelle de la CCVL aux frais de fonctionnement du service au taux de 0,36 % 
de la masse salariale des agents titulaires, stagiaires, non titulaires occupant des emplois permanents, des 
agents en contrat d’insertion et d’apprentissage, à compter du 1er janvier 2014. 
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FINANCES 

1. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil de communauté a tenu son débat d’orientations 
budgétaires le 21 février 2013.  
 
L’enveloppe correspondant à la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) a été répartie entre les 
communes suivant les critères et les montants définis dans le tableau ci-dessous : 
 

Communes Critère 1             Critère 2              Critère 3  
 0,25 0,25 0,5  
 Population 
scolaire 3/16 ans 

DGF (en €) 

Inverse 
potentiel 

fiscal (en €) 

Population 
totale (en 

€) 

Total (en €) 

Brindas 2 795 1 115 5 151 9 061 
Grézieu 2 061 1 063 4 641 7 765 
Messimy 1 697 991 3 050 5 738 
Pollionnay 799 1 286 1 840 3 925 
Sainte-Consorce 862 1 022 1 780 3 664 
Saint-Laurent-
de-Vaux 

136 2 485 242 2 863 

Thurins 1 411 1 460 2 685 5 556 
Vaugneray 2 228 1 309 4 628 8 165 
Yzeron 511 1 769 983 3 263 
TOTAL 12 500 12 500 25 000 50 000 
 

2. OPERATIONS BUDGETAIRES 

Lors de sa séance du 21 mars 2013, le conseil de communauté a procédé aux votes des différentes 
opérations budgétaires nécessaires au fonctionnement de la collectivité en début d'exercice, à savoir :  
 
- approbation de la politique foncière de l'exercice 2012 
- approbation du compte administratif de l'exercice 2012 
- approbation du compte de gestion de l'exercice 2012 
- approbation de l’affectation des résultats de l'exercice 2012 sur l'exercice 2013 
- vote des différents taux d’imposition  
- approbation du budget primitif de l'exercice 2013 (budget principal et budgets annexes), dont le 
récapitulatif figure ci-après :  
 

BUDGET PRINCIPAL INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 
- Dépenses 11.915.338,12 9.530.715,59 21.446.053,71 
- Recettes 11.915.338,12 9.530.715,59 21.446.053,71 

 
 

BUDGET ANNEXE 
« ENVIRONNEMENT » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 668.364,20 2.705.051,98 3.373.416,18 
- Recettes 668.364,20 2.705.051,98 3.373.416,18 
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BUDGET ANNEXE 

« LOGEMENT SOCIAL » 
INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 30.000,00 473.885,88 503.885,88 
- Recettes 30.000,00 473.885,88 503.885,88 

 
 

BUDGET ANNEXE 
« DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE - 
AU MALVAL » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 108.361,97 77.000,00 185.361,97 
- Recettes 108.361,97 77.000,00 185.361,97 

 
 

BUDGET ANNEXE « PARC 
D'ACTIVITESECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 
CLAPELOUP » A SAINTE 

CONSORCE 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 1.078.406,69 4.008.709,89 5.087.116,58 
- Recettes 1.078.406,69 4.008.709,89 5.087.116,58 

 
 

BUDGET ANNEXE « PARC 
D'ACTIVITESECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 
MAISON-BLANCHE » A 

VAUGNERAY 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 141.888,84 230.239,52 372.128,36 
- Recettes 141.888,84 230.239,52 372.128,36 

 
 

BUDGET ANNEXE « OFFICE 
DE TOURISME DES VALLONS  

DU LYONNAIS » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 2.817,11 136.340,91 139.158,02 
- Recettes 2.817,11 136.340,91 139.158,02 

 
 
Taux d’imposition 2013 et bases minimum de CFE 
 
La suppression de la taxe professionnelle en 2012 s’est accompagnée d’un système de compensation 
qui permet aux collectivités concernées de conserver (via un prélèvement ou une dotation) un niveau 
de recettes comparable avant et après mise en place de la réforme, via le « FNGIR » (Fonds National de 
Garantie Individuelle de Ressources) et la « DCRTP » (dotation de compensation de la Réforme de la 
Taxe Professionnelle). 
 
Les EPCI en TPU comme la CCVL sont devenus depuis le 1erjanvier 2011, des EPCI à fiscalité mixte qui 
doivent voter la part de la fiscalité leur revenant :  
 

- sur le taux de taxe d’habitation (TH),  
- sur le taux de taxe foncière des propriétés bâties (TFPB),  
- sur le taux de taxe foncière des propriétés non bâties (TFPNB). 
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Ce premier bloc constitue la part de fiscalité « ménages » perçu par l’EPCI et les communes membres.  
 
En outre, ces EPCI doivent voter la part de la fiscalité leur revenant sur le taux de la cotisation foncière 
des entreprises (CFE), constituant avec la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) la 
part de fiscalité « entreprises ». 
 
Cependant, la CCVL n’a pas de pouvoir de décision en ce qui concerne le produit de la Cotisation sur la 
Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) 
et de la Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) dont les taux et l’assiette sont fixés par l’Etat. 
 
Lors de sa séance du 21 mars 2013, le conseil de communauté a décidé de fixer les taux de fiscalité de la 
CCVL pour 2013 comme suit :  
 
o CFE : taux à 22,92 % applicable aux bases fiscales de la cotisation foncière des entreprises 

revenant à la CCVL, 
 

o TH : taux de 6,98 % applicable aux bases fiscales de la taxe d’habitation revenant à la CCVL, 
 

o TFNB : taux de 2,47 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties revenant à la CCVL, 
 

o TFB : taux de 0,357 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties revenant à la CCVL. 

 

3. SUBVENTIONS ATTRIBUEES PAR LA CCVL 

Chaque année, la CCVL attribue des subventions de fonctionnement ou d'investissement à des 
organismes ou associations intervenant sur le territoire communautaire. 
 
Au cours de sa séance plénière du 21 mars 2013, le conseil de communauté a décidé de verser, sur le 
budget principal, pour l’exercice 2013, les subventions suivantes : 
 

• 4 655 € dans le domaine de l’administration générale  
 

• 9 553 € dans le domaine de l’agriculture  
 

• 43 550 € dans le domaine du développement économique et de l’emploi 
 

• 6 775 € dans le domaine de la jeunesse  
 

• 3000 € dans le domaine de l’action sociale 
 

• 10 000 € dans le domaine du sport 
 

• 31 809 € dans le domaine du tourisme et de la culture 
 
Les conventions d’objectifs correspondantes ont été conclues avec chaque bénéficiaire. 
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4. SUBVENTIONS PERÇUES PAR LA CCVL 

Au cours de chacun des exercices et en fonction des projets, notamment en section d’investissement, des subventions 
sont sollicitées par la CCVL auprès de différents partenaires. Les versements intervenant à différentes dates, le 
tableau ci-après permet de visualiser les recettes budgétairement perçues par la CCVL au cours de l’année 2013. 
 

Récapitulatif des subventions perçues par la CCVL sur l'exercice 2013 
(Budget principal et budgets annexes) 

 
Subventions d'investissement perçues en 2013 - Budget principal 

   Organisme payeur Opération Montant 
      
Département du Rhône Piscine à Thurins - acompte 2010 7 500,00 
  Chaufferie-bois - acompte 5 853,00 
  Musée Antoine Brun 12 914,24 
  Centre nautique intercommunal 29 924,27 
  Sous-total  56 191,51 
      
      
Région Rhône-Alpes Chaufferie-bois - acompte 16 556,60 
  Echangeur chaleur - acompte 2 970,00 
  Bio Masse chaufferie bois - solde 149 009,40 
  Eaux grises chaufferie bois - solde 6 806,16 
  Quai déchargement 14 117,00 
  Chaufferie-bois - acompte 39 475,20 
  Sous-total  228 934,36 
      
Etat DETR - OTVL 18 121,24 
  Sous-total 18 121,24 
      
SYTRAL Participation pour travaux de voirie (Thurins) 29 462,00 
  Sous-total 29 462,00 
      
  TOTAL GENERAL 332 709,11 
      

   
   Subventions d'investissement perçues en 2013 - budget annexe « PAE Clapeloup » à 

Sainte Consorce 

   Organisme payeur Opération Montant 
      
Département du Rhône Extension PAE - acompte 3 490,40 
  Total 3 490,40 
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Subventions de fonctionnement perçues en 2013  

Budget principal   
Organisme payeur Opération Montant 

   
Département du Rhône Espaces naturels sensibles 2013 7 000,00 

 Sous-total 7 000,00 
   

Région Rhône-Alpes Livre "Costumes de marionnettes" (MTG) 1 964,00 
 CDDRA Interval 2012 4 468,54 
 Sous-total 6 432,54 
   
   

CAF Chantier de jeunes 2012 3 000,00 
 PSEJ 2012 - solde 208 183,46 
 PSEJ 2013 - 1er acompte 351 872,37 
 Aire d'accueil des gens du voyage - 2013 31 788,00 
 Sous-total 594 843,83 
   

MSA PSEJ MSA - 2011 25 658,67 
 Sous-total 25 658,67 
   

LACSE Lutte contre les discriminations 2 500,00 
 Sous-total 2 500,00 
   
 TOTAL GENERAL 636 435,04 
   
   

budget annexe « Environnement »  
Organisme payeur Opération Montant 

   
ECO-EMBALLAGES Soutien - exercice 2012 102 450,23 

 Soutien - exercice 2013 142 300,00 
 Sous-total 244 750,23 
   

ECO FOLIO Soutien - exercice 2012 32 946,41 
 Sous-total 32 946,41 
   
 TOTAL GENERAL 277 696,64 
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5. DECISIONS MODIFICATIVES DE CREDITS - AUTORISATION D’OUVERTURE DE CREDITS EN 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

Afin d’ajuster certains budgets, plusieurs décisions modificatives de crédits ont été adoptées par le conseil 
de communauté : trois sur le budget principal, une sur le budget annexe « Développement économique – 
Au Malval », une sur le budget annexe « PAE de Maison-Blanche » à Vaugneray et deux sur le budget 
annexe « PAE de Clapeloup » à Ste Consorce. D’autre part, des crédits ont été prélevés sur les dépenses 
imprévues de la CCVL pour permettre le règlement de certaines dépenses, de faible montant, en fin 
d’exercice, tant sur le budget principal que sur le budget annexe « Environnement ». 
 
Le vote du budget 2014 n’étant intervenu que le 20 février 2014 mais certaines opérations nécessitant 
d’être mises en œuvre dès les premiers mois de l’année 2014, une autorisation d’ouverture de crédits, 
dans la limite de 25 % des crédits ouverts pour chaque chapitre de la section d’investissement au titre de 
l’année précédente, a été approuvée par le conseil de communauté du 12 décembre 2013 pour le budget 
principal et pour le budget annexe « Environnement ». 

6. CONTRAT PLURIANNUEL AVEC LE DEPARTEMENT DU RHONE 

En 2008, le conseil de la CCVL avait approuvé un contrat pluriannuel avec le Département du Rhône 
pour la période 2008 / 2013. 
 
En juin 2013, le Département du Rhône a notifié à la CCVL une modification des taux de subvention 
pour l’année 2013. C’est ainsi que le taux est passé de 25 % à 20 % pour les actions dites prioritaires et 
de 5 % à 0 % pour les opérations dites « non prioritaires ». A noter que, de ce fait, les travaux de voirie 
de la CCVL ne sont plus subventionnés par le Département du Rhône.  
 
Aussi, il a été nécessaire de conclure un avenant (n° 3) au contrat pluriannuel afin de prendre en 
compte cette modification des taux de subvention pour l’année 2013 d’une part, et d’ajuster les 
montants des différentes opérations inscrites au dit contrat d’autre part. 

7. SOUSCRIPTION DE PRETS BANCAIRES 

Afin de financer différents projets, la CCVL a eu recours à des emprunts auprès d’organismes bancaires. Le 
détail de ces prêts est indiqué ci-après :  
 
* Caisse d’Epargne Rhône-Alpes : 

• Montant : 1.000.000 € 
• Durée : 15 ans 
• Taux fixe : 3,25 % 
• Echéance : trimestrielle 
• Commission / frais de dossier: 1.000 € 

 
* Crédit Agricole Centre-Est : 

• Montant : 1.000.000 € 
• Durée : 15 ans (180 mois) 
• Taux fixe : 3,30 % 
• Echéance : trimestrielle 
• Commission / frais de dossier: 1.000 € 
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AGRICULTURE 
 
COMPETENCE « Aménagement de l'espace rural » 
« Aménagement rural» et «création, extension, aménagement, entretien et exploitation d’équipements ou 
services concourant à l’agriculture» 
« Acquisitions et constitution de réserves foncières, schéma de cohérence territoriale et schémas de 
secteur, études d’urbanisme liées au SCOT ou aux schémas directeurs, aménagement rural, création, 
extension, aménagement, entretien et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage, droit de préemption 
urbain dans les zones d’aménagement concerté » 
 

1) OBSERVATION ET VEILLE DU FONCIER AGRICOLE 

Forte d’une agriculture qui occupe 65 % de son territoire, la CCVL agit pour le maintien d’une agriculture 
dynamique, viable et durable afin de conforter une activité économique génératrice d’emploi et de 
produits agricoles de qualité, conserver un aménagement équilibré de l’espace et préserver un cadre de 
vie remarquable pour ses habitants. 
 
Dans le cadre de cette politique agricole, le conseil de communauté a décidé de conclure une convention 
avec la SAFER Rhône-Alpes. 
 
Suite à l’intervention de la SAFER pour le compte de la CCVL dans le cadre du projet d’extension des 
Laboratoires Boiron et de la création d’un PAE communautaire à vocation artisanale à Messimy, la SAFER 
a mis gratuitement à disposition de la CCVL et de ses communes membres deux outils d’observation et de 
veille du foncier agricole : VIGIFONCIA et VIGIFONCIER.  
 
A l’issue d’une période de gratuité d’un an, la SAFER a proposé à la CCVL de contracter autour des quatre 
thématiques suivantes : 
 

- connaissance des transactions et des marchés fonciers ruraux, aide à la compréhension des 
dynamiques foncières territoriales,  

- action foncière au bénéfice de la CCVL dans le respect des missions confiées à la SAFER par le 
législateur, 

- évaluation, en amont d’actions foncières, du contexte foncier et de la dureté foncière 
d’opérations dont l’importance ou le contexte nécessite une action de la SAFER à la demande 
de la CCVL 

- nécessité de préserver et de faciliter la transmission de l’outil de production agricole (foncier, 
bâtiments d’exploitation et logement lorsqu’il est indispensable à l’activité agricole et 
construit en zone agricole). 
 

Aussi, une convention cadre a été conclue, pour une durée d’un an, avec la SAFER Rhône-Alpes 
moyennant le versement d’un montant total de 2.341,17 € TTC. A noter que les communes et la CCVL 
continuent ainsi à avoir accès aux deux outils précités. 
 
Dans ce cadre, un référent de la SAFER peut être sollicité par la CCVL afin qu’il participe aux réunions du 
Groupement Agricole des Vallons (GAV) et aide les élus et les agriculteurs à réfléchir à une réelle stratégie 
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foncière : analyse des caractéristiques des terrains cédés, identification des secteurs qu’il conviendrait de 
préserver, y compris par le biais d’interventions publiques (la CCVL pourrait ainsi acquérir des terrains 
agricoles pour les céder à des exploitants qui ne pourraient pas les acquérir directement ou encore 
favoriser le remembrement des terres).  

2) MISE A DISPOSITION DU QUAI DE DECHARGEMENT 

En 2012, la CCVL a créé un quai de déchargement à destination de ses agriculteurs à proximité du pont-
bascule situé à la déchetterie intercommunale à Vaugneray.  
 
Ce quai de déchargement a été mis à disposition de la CUMA des Vallées qui est chargée de sa gestion. 
Pour cela, une convention de mise à disposition de cet équipement entre la CCVL et l’organisme précité a 
été signée afin de préciser les conditions de cette mise à disposition ainsi que le rôle et la responsabilité 
de chacune des parties. 

3) DEVELOPPEMENT DE CIRCUITS COURTS DE COMMERCIALISATION 

Depuis 2009, la CCVL travaille à la valorisation des produits locaux et au développement des circuits 
courts de commercialisation. Ainsi, la CCVL a accompagné des agriculteurs et des consommateurs dans la 
création d’une association de vente de paniers de produits locaux : «Les paniers des Vallons».  
 
Suite à une baisse du nombre d’adhérents, l’association a souhaité créer un site internet performant pour 
mieux se faire connaître et recruter de nouveaux adhérents. Sollicitée pour financer cette action, la CCVL 
a versé une subvention de 1 000 € à l’association. 
 
Par ailleurs, une démarche d’approvisionnement en produits locaux a été engagée sur les territoires du 
SOL et du SIMOLY en 2013. A cette fin, le SIMOLY a recruté une personne chargée de travailler sur ce 
projet à l’échelle des deux territoires (SOL et SIMOLY).  
 
De plus, un forum interprofessionnel de l’alimentation de proximité a été organisé par le SIMOLY avec 
l’appui de nombreux partenaires dont les Chambres consulaires du Rhône et de la Loire, la Marque 
Collective « Le Lyonnais, Monts et Coteaux » et le soutien financier de la Région Rhône-Alpes. 
 
Il s’agissait, lors d’une après-midi, de mettre en relation, avec un format de type speed-dating, des 
professionnels de l’alimentation de proximité (producteurs, artisans, commerçants, restaurateurs, 
établissements de restauration collective en régie directe…) pour relocaliser et dynamiser l’économie 
alimentaire grâce à des partenariats durables et de proximité. 

4) ETABLISSEMENT DE PERIMETRES DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET AGRICOLES 
PERIURBAINS (PENAP) SUR TOUTES LES COMMUNES DE LA CCVL 

Un travail partenarial avec le Département du Rhône, la Région Rhône-Alpes et les différents acteurs du 
territoire a permis de mettre en place une politique de protection des espaces naturels et agricoles 
périurbains. 
 
Cette démarche a été pilotée par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL) pour :  
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- co-construire un programme d’actions visant à maintenir les espaces, l’activité agricole et les ressources 
environnementales du territoire (eau, biodiversité et paysages)  
- préserver à long terme les espaces agricoles et naturels grâce à la mise en place de périmètres de 
protection. 
 
Les enjeux de cette politique sont les suivants : 
 
- apporter des réponses durables en développant une stratégie politique agricole et environnementale 
commune sur le territoire de l'Ouest Lyonnais  
- assurer une cohérence et une articulation des outils en faveur d’un maintien de l’agriculture : le projet 
PENAP initié par le Département, et le contrat PSADER proposé par la Région. 
 
La large concertation entre agriculteurs et élus, au sein de chacune des communes de la CCVL, a permis 
d’aboutir à des tracés de périmètres PENAP cohérents et en continuité sur les neuf communes et à un 
programme d’actions. Les projets agricoles dans ces périmètres peuvent bénéficier des financements du 
programme PENAP/PSADER financé par la Région et le Département. 

5) PRISE EN COMPTE DES DIFFICULTES DU MONDE AGRICOLE 

Face aux difficultés rencontrées par le monde agricole, la CCVL s’est rapprochée de l’association Solidarité 
Paysans dont les objectifs sont les suivants :  
 

- proposer aux agriculteurs, en situation difficile, un accompagnement socioprofessionnel 
individualisé réalisé par des bénévoles  

- interpeller les organisations agricoles, les pouvoirs publics, les créanciers et les bailleurs sur les 
difficultés rencontrées dans le monde agricole. 

 
Les champs d’intervention de l’association sont étendus : ils concernent la médiation et la concertation 
familiale, l’économie et la gestion, le juridique, le social et l’accès aux droits. 
 
En 2013, la CCVL a subventionné la projection d’un film de sensibilisation aux problématiques du monde 
agricole diffusé au Cinéval : «  Terres d’entraide » de Patrick Viron. Cette projection a été suivie d’un 
débat animé par l’association « Solidarité Paysans ».  
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AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 
COMPETENCE OBLIGATOIRE 
« Création de zones d’aménagement concerté (ZAC) d’intérêt communautaire. Les ZAC d’une superficie 
au moins égale à 1 hectare et dont la nature se situe majoritairement (en terme de surface) dans les 
domaines de compétences de la CCVL sont d’intérêt communautaire. 
Acquisitions et constitution de réserves foncières, schéma de cohérence territoriale et schémas de 
secteur, études d’urbanisme liées au SCOT ou aux schémas directeurs, aménagement rural, création, 
extension, aménagement, entretien et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage, droit de 
préemption urbain dans les zones d’aménagement concerté » 
 

1. LA POLITIQUE FONCIERE DE LA CCVL 

a) Le partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) 

L’action foncière pour la CCVL et les communes est au cœur du Programme Local de l'Habitat (PLH) afin 
de répondre au double enjeu de la rareté et du prix élevé du foncier : 
 

- assurer les besoins globaux sans dépasser les objectifs (maîtrise de l’étalement urbain 
notamment)  

- permettre la production de logements sociaux, en location ou en accession. 
 
L’EPORA, spécialisé dans le domaine foncier, s’est mis au service des projets des collectivités de la CCVL. 
Les établissements publics fonciers locaux (EPFL) sont compétents pour réaliser pour leur compte, pour le 
compte de leurs membres ou de toute personne publique, toute acquisition foncière ou immobilière pour 
constituer des réserves foncières ou pour réaliser des opérations ou actions d’aménagement. 
 
L’EPORA dispose d’une ingénierie reconnue en matière foncière. Il peut ainsi aider à la mise en œuvre 
d’une politique de réserve foncière pour favoriser le logement social. L’EPORA peut intervenir pour faire 
les acquisitions foncières, le portage foncier, les travaux de déconstruction et de terrassement. 
 
Pour mémoire, la CCVL avait conclu, en novembre 2010, une convention cadre avec EPORA afin de définir 
les grandes orientations de la politique foncière mise en œuvre sur le territoire de la CCVL. Cette 
convention fixait également les conditions générales d’intervention d’EPORA sur le territoire.  
 
Au cours de l’année 2013, la CCVL a conclu avec EPORA et certaines communes une convention d’études 
afin d’assurer une veille foncière active sur des périmètres identifiés comme secteurs potentiels 
d’intervention. 
 
Les communes concernées sont les suivantes : 
 

• Grézieu-la-Varenne, pour laquelle une convention a été conclue en 2011, a souhaité élargir le 
périmètre à deux parcelles contigües cadastrées B 852 et B 734 pour une surface totale de 
1645 m², un avenant à la convention initiale a donc été conclu. En effet, il s’agit d’un tènement 
connexe, accueillant des équipements scolaires et ce nouveau périmètre permet d’engager 
des études capacitaires et de rechercher un meilleur équilibre financier de l’opération initiale. 
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• Sainte-Consorce, commune qui connaît une forte pression foncière, a souhaité exercer son 
droit de préemption urbain sur un tènement pour lequel une DIA était en cours. Ce tènement 
situé en centre-bourg, en face de la mairie, s’étend sur environ 1 500 m² et comprend une 
maison d’habitation inoccupée. Ce projet s’inscrit également dans un secteur à densifier dans 
le cadre du PLU de la commune en cours de révision. 
 

• St-Laurent-de-Vaux a souhaité confier à EPORA une mission d’étude et de veille foncière sur 
les zones U et AU de la commune dans l’objectif de réaliser dans le futur une opération de 
logements, dont un logement locatif social.   

 

b) Le bilan des acquisitions et cessions foncières 

Comme chaque année, le conseil de communauté a délibéré sur le bilan des acquisitions et cessions 
foncières réalisées par la CCVL au cours de l’année N-1. 
 
Pour l’exercice 2012, le bilan de la politique foncière, tel que repris dans le tableau ci-dessous, a été 
approuvé : 
 
1 - VENTES 
 
Sans objet 
 
2 – ACQUISITIONS 
 
Caractéristiques du terrain Surface Estimation 

du service 
des 

Domaines 

Prix fixé par la 
CCVL  

Prix total  Observations  

PAE de Maison-Blanche à 
Vaugneray  
Parcelle A 958 

1121 m² Sans objet 52.287,92 € 52.287,92 € PAE de Maison-Blanche : 
résolution d’une vente au 
prix d’achat initial 
 

Parcelle C 267 située ZA des 
Deux Vallées à Vaugneray 

878 m² 32 €/m² 32 €/m² 28.096 € Extension de la 
déchetterie 
intercommunale située à 
Vaugneray 
 

 

2. LES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

La sauvegarde de l’environnement est une préoccupation forte de la CCVL qui souhaite s’inscrire dans une 
politique de développement durable en matière d’aménagement de son territoire. Parallèlement, le 
Département du Rhône mène depuis 1991 des actions de préservation et de valorisation des milieux naturels 
à travers la politique des ENS, sites présentant une valeur patrimoniale au regard de caractéristiques 
paysagères, de la faune ou de la flore. En 2003-2004, le Département a élaboré un plan de gestion et de mise 
en valeur à l’échelle des 11 ENS de l’Ouest Lyonnais. Sur la CCVL, deux sites sont gérés au titre de la politique 
des ENS du Rhône : 
 
- le site du plateau de Méginand et des vallons du Charbonnières, du Ribes et du Ratier, 
- le site des Crêts boisés. 
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a) Le site du Plateau de Méginand et des Vallons du Charbonnières, du Ribes et du 
Ratier 

Ce site regroupe les ENS n° 36 et 37 sur le territoire de la CCVL (Grézieu-la-Varenne et Sainte-Consorce) et du 
Grand Lyon (Marcy-l’Etoile, Tassin-la-demi-Lune, Charbonnières-les-Bains, Saint-Genis-les-Ollières, Craponne, 
Francheville, Lyon et Sainte-Foy-lès-Lyon). Il constitue un vaste site de 950 hectares composé d’un plateau 
agricole entaillé par plusieurs vallons boisés parcourus par des cours d’eau et combinant des espaces 
agricoles ouverts, offrant des points de vue sur les Monts du Lyonnais et l’agglomération lyonnaise, avec des 
espaces plus fermés de bocage et de profonds vallons boisés. 
 
Un plan de gestion et de mise en valeur des sites du plateau de Méginand et du Vallon du Charbonnières a 
été défini en 2008, en concertation avec les représentants des collectivités territoriales et des usagers des 
sites. Il s’inscrivait dans le cadre de la politique des espaces naturels sensibles du Département du Rhône et 
celle des Projets nature du Grand Lyon. 
 
La CCVL poursuit les animations pédagogiques avec les écoles des communes membres de la CCVL qui le 
souhaitent. Il s’agit d’animations de découverte et de sensibilisation à la protection de cet ENS. 
 
Pour réaliser ces animations subventionnées par le Département du Rhône à hauteur de 7 000 €, soit à 
hauteur de 50% de la dépense effectuée par la collectivité, la CCVL a fait appel à des animateurs 
professionnels de l'association NATURAMA spécialisée en éducation à l'environnement.  
 
Pour l'année scolaire 2012/2013, troisième année de réalisation de ce programme, 14 classes du territoire 
ont participé aux animations, représentant environ 330 élèves issus de 5 écoles. Un forum de restitution a eu 
lieu le 6juin 2013 à la salle d’animation de Sainte Consorce. Cette manifestation a été l'occasion de valoriser 
et de présenter aux parents le travail réalisé par leurs enfants. Elle a également permis de sensibiliser les 
parents aux richesses naturelles du territoire et à la nécessité de les protéger.  
 

b) Le site des Crêts boisés 

Pour mémoire, ce site regroupe l’ENS n° 28 sur 3050 hectares de l’ensemble boisé du col de la Croix du 
Ban au col de Malval (sur la CCVL : Pollionnay, Vaugneray et Yzeron et sur la CCPA : Lentilly, Sourcieux-les-
Mines, Saint-Pierre-La-Palud, Chevinay et Courzieu) et l’ENS n° 30 sur 541 hectares des crêts entre 
Messimy et Saint Laurent de Vaux (Yzeron, Thurins, Messimy, Vaugneray et Saint Laurent de Vaux). 
 
Cet ensemble, essentiellement boisé, comporte une série de crêts et de cols. L’importance du massif et la 
diversité des milieux (landes, ripisylves, forêt…) favorisent la diversité animale et végétale. Par ailleurs, la 
qualité paysagère de cet espace et la diversité des pratiques sportives qui peuvent s’y développer 
(randonnée pédestre et équestre, VTT, motos, 4x4, cyclotourisme…), contribuent à son attractivité. 
 
Le site n° 28 des crêts boisés a été identifié comme étant le plus fréquenté des ENS du secteur, surtout 
sur le versant Est. La forte fréquentation du site pose aujourd’hui des problèmes en termes de 
stationnement, de sécurité, de propreté (déchets, restes de feu…), d’impact sur les milieux naturels ou 
encore de conciliation des usagers. Par ailleurs, la signalétique (panneaux d’information, balisages de 
sentiers autres que ceux du PDIPR, etc.) est confuse et peu esthétique. 
 
Aujourd’hui, en plus des enjeux environnementaux et paysagers qui ont justifié le classement de cet 
ensemble boisé en espace naturel sensible, les enjeux touristiques et d’accueil du public deviennent 
prépondérants au regard : 
 
- des problématiques posées par la forte fréquentation du site, 
- de l’atout que représente cet espace pour les collectivités locales, en termes d’environnement, de cadre 
de vie et de retombées économiques, liées notamment au potentiel touristique. 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
29 

 
 

 
Il est rappelé le mode de fonctionnement pour le travail sur ce site qui s'étend sur les 2 communautés de 
communes des Vallons du lyonnais et du Pays de L'Arbresle : animation conjointe par les 2 communautés 
de communes, ainsi que mise en place d'un comité de pilotage réunissant les communautés de 
communes, les communes concernées par l'ENS, le Conseil Général et les partenaires divers (pêche, 
chasse, FRAPNA, …).  

3. AVIS DE LA CCVL AVANT APPROBATION DES PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU)  

Conformément à la réglementation en vigueur, la CCVL a été invitée à donner son avis sur des projets de 
PLU de ses communes membres. A noter que les remarques de la CCVL ne sont pas d’ordre général (bien 
que les orientations d’aménagement du PLU soient cohérentes avec celles du territoire) mais portent sur 
des points particuliers relevant de sa compétence. 
 

a) PLU de Vaugneray 

La CCVL a été invitée à donner son avis sur le PLU de la commune de Vaugneray, arrêté par délibération du 
19 novembre 2012. La CCVL a donné un avis favorable au projet de révision du PLU transmis par la 
commune tout en formulant les remarques suivantes : 
 
HABITAT 
 
Conformément aux objectifs du PLH de la CCVL, les orientations du PLU de Vaugneray visent à : 
 
-Organiser la densification en privilégiant le comblement des dents creuses existantes en agglomération et 
en favorisant le renouvellement urbain  
 
-Répondre aux besoins en logements en diversifiant l’offre avec une production, répartie en 30% d’habitat  
collectif, 45% d’habitat individuel groupé et 25% d’habitat individuel, qui respecte les orientations pour la  
commune en polarité 2  
 
-Favoriser la mixité sociale et améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées avec un 
taux de 35% de logements locatifs sociaux parmi la production neuve. 
 
Afin de permettre à la commune d’atteindre son objectif de production de logements locatifs sociaux, le 
PLU prévoit: 
 
La mise en place d’une servitude de mixité sociale, dans tout secteur voué à de l’habitat, imposant 30 % de 
logements locatifs sociaux, de manière systématique en zone AUC et UC, et pour tout projet de 3 
logements ou plus en zones UA, UD et secteurs UDa, UDs et UDz 
 
Une politique foncière visant à saisir prioritairement des opportunités foncières à l’intérieur de 
l’agglomération pour développer des programmes de logements locatifs aidés. 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Dans le DOG du SCOT désormais exécutoire, figurent les dispositions suivantes concernant la création et 
l’extension de PAE sur la commune de Vaugneray : 
 
- Extension du PAE des 2 Vallées sur 1 ha 
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- Extension du PAE de Maison-Blanche sur 3 ha 
- Création du PAE des Aiguillons sur 7,6 ha  
 

Concernant le PAE des Deux Vallées :  

L’extension du PAE des Deux Vallées est classée en zone UE pour une surface de 1 ha. D’après le PLU, ce 
PAE peut accueillir des activités artisanales, industrielles, commerciales, de service et de bureaux sous 
certaines conditions. A noter qu’un emplacement réservé a été tracé pour l’aménagement d’une voirie et 
que l’extrême sud-ouest est concerné par le tracé du PPRNi. 
 
Ces dispositions appellent deux remarques : 
 
- L’emplacement réservé prévu sur l’extension du PAE des Deux Vallées prévoyant la réalisation d’une voirie  
traversant le terrain rend le secteur sud difficilement aménageable par la CCVL. Si la commune souhaite  
qu’une voie d’accès débouchant sur le chemin communal soit créée, il conviendrait que le tracé exact  ne 
soit pas imposé afin que l’aménagement d’ensemble de cette extension soit arrêté à l’issue de l’étude de 
faisabilité de la zone.  
 
- La vocation du PAE des Deux Vallées est définie de manière très générale dans le PLU. Or, la CCVL,  
compétente en matière de développement économique, a retenu dans le cadre de la réflexion sur son 
« Schéma de Développement des Parcs d’Activités Economiques » une vocation prioritairement artisanale 
pour cette zone.  
 
Concernant la création du PAE des Aiguillons :  
 
La création du PAE des Aiguillons est classée en zone AUe pour une surface de 7.38 ha. D’après le PLU, ce 
PAE peut accueillir des activités artisanales, industrielles, de service et de bureaux et des logements sous 
certaines conditions. Des orientations d’aménagement ont étés définies pour l’aménagement futur de 
cette zone. 
 
Ces dispositions appellent trois remarques : 
 
- La vocation du PAE des Aiguillons est définie dans le PLU de façon très générale. Or, la CCVL, compétente 
en matière de développement économique, a retenu dans le cadre de la réflexion sur son « Schéma de 
Développement des Parcs d’Activités Economiques » une vocation mixte pour cette zone, artisanale et 
industrielle, qui ne supposait pas la présence d’activités tertiaires. 
 
- Par ailleurs, le PAE des Aiguillons est le seul PAE pour lequel le PLU de Vaugneray autorise l’implantation 
de logements (surface de plancher 40 m²). Afin d’assurer une cohérence d’ensemble, il est demandé à la 
commune de supprimer cette possibilité pour le PAE des Aiguillons. 
 
- Enfin, si la commune a réduit la surface de l’EBC situé sur ce PAE, il conviendrait de la réduire encore au 
droit du carrefour afin d’en faciliter l’aménagement. 
 
Concernant le PAE de Maison-Blanche :  
 
L’extension du PAE de Maison-Blanche est classée en zone UEa pour une surface de 2,5 ha environ,  sur des 
tènements situés à l’est du site.  
 
Le zonage UEa de l’extension de Maison-Blanche pouvant nuire à la cohérence de l’ensemble de 
l’aménagement, il est demandé à la commune de Vaugneray de trouver une solution afin de préserver 
cette cohérence d’ensemble.  
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COMMERCE 
 
Le PLU prévoit dans le secteur UAh (Maison-Blanche) et les deux secteurs UDb (Deux Vallées et Route 
d’Yzeron) la possibilité de créer des commerces d’une surface de 300 m² maximum. 
Ces dispositions qui autorisent la création de commerce en dehors du « secteur centre » et du « secteur de 
proximité » résultent sans doute d’une erreur matérielle. Il conviendrait donc de les supprimer. 
 
AGRICULTURE 
 
Le PLU souligne la grande importance de l’activité agricole tant au niveau paysager qu’économique sur 
Vaugneray. Les orientations du PLU visent à : 
 
-préserver les terres agricoles en limitant l’urbanisation à l’agglomération actuelle afin de stopper le mitage 
de l’espace agricole  
 
-accompagner les agriculteurs dans le développement de leur activité grâce à la mise en place de 
différentes actions. 
 
La commune de Vaugneray a travaillé sur le classement de terrains en périmètre PENAP, destinés à 
protéger durablement les espaces agricoles et naturels de l’urbanisation. Afin de garantir une équité entre 
les exploitants agricoles, le projet de la commune vise à classer en PENAP toutes les zones agricoles et 
naturelles du territoire excepté certaines poches dans lesquelles des extensions urbaines à des fins 
d’activités économiques ou d’équipements collectifs seront autorisées. 
 
Le PLU rappelle que le réseau d’irrigation collectif est très peu étendu sur Vaugneray, or il est un outil 
indispensable pour le maintien et le développement de l’activité agricole. Il insiste sur la nécessité 
d’étendre ce réseau pour soutenir le dynamisme agricole de la commune et sur l’importance de la 
protection des terres devant accueillir le futur réseau de toutes constructions (classement en PENAP). 
 

b) PLU de Messimy 

Conformément au texte susvisé, la CCVL a été invitée à donner son avis sur le PLU de la commune de 
Messimy, arrêté par délibération du 14 janvier 2013. La CCVL a donné un avis favorable au projet de 
révision du PLU transmis par la commune tout en formulant les remarques suivantes : 
 
AGRICULTURE 
 
Le PLU souligne le nombre importants d’exploitations et le dynamisme de l’activité agricole sur la commune 
de Messimy. 
 
Afin d’assurer la pérennité de ces activités agricoles, une zone agricole inconstructible a été conservée dans 
les secteurs sensibles du point de vue paysager et mise en place autour du centre bourg sur les secteurs 
susceptibles d’engendrer des conflits « habitat-agriculture » en raison de leur identification comme zone de 
développement potentiel à l’horizon 2030. 
 
De plus, la commune a travaillé au classement de terrains en périmètres PENAP pour une meilleure 
préservation des espaces agricoles et naturels.  
 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
Le PLU de Messimy prévoit la disposition suivante dans les orientations d’aménagement et de 
programmation de 6 secteurs : « Le projet tiendra compte du fait que la collecte des ordures ménagères se 
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fera en limite du secteur aménagé de façon à limiter l’accès des véhicules techniques à l’intérieur du 
quartier (…) ». 
 
Or, la CCVL organise la collecte des déchets ménagers en porte-à-porte, pour limiter le stockage permanent 
des déchets le long des voies de circulation, et les points de regroupement sont créés dans les seuls 
secteurs non accessibles aux camions de collecte. Il est donc proposé de supprimer la mention des points 
de regroupement (collecte en limite de secteur) de ces orientations. C’est lors du dépôt du permis de 
construire de chacun de ces lotissements que sera vérifiée la possibilité de collecter les déchets en porte à 
porte. 
 
COMMERCE 
 
Le PLU prévoit la possibilité de créer des commerces d’une surface de 150 m² maximum dans les secteurs 
Ub et Ub1. 
 
Ces dispositions qui autorisent la création de commerces de proximité en dehors du centre bourg de 
Messimy sont contraires aux orientations du Schéma de Développement Commercial approuvé par la CCVL 
le 13 décembre 2012.  
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
La commune de Messimy dispose d’un PAE d’intérêt communautaire sur son territoire : Les Lats de 25 ha. 
 
Dans le DOG du SCOT désormais exécutoire, figurent les dispositions suivantes concernant la création et 
l’extension de PAE sur la commune de Messimy : Extension du PAE des Lats sur 17 ha. 
 
La commune de Messimy a classé les parcelles destinées aux projets Boiron/CCVL/CG69 en AU2i (AU strict). 
Cependant, ce zonage requiert une évolution du PLU avant réalisation des projets. 
 
Afin d’éviter de retarder la réalisation des projets susmentionnés, il a été demandé à la commune de 
Messimy de transformer ce zonage en AU1i, (AU souple), ouvert à l'urbanisation sous réserve du respect 
d’Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 
 
Cette demande est fondée sur la maitrise du foncier par les trois acteurs devant intervenir sur ces projets 
ainsi que sur la nécessité de procéder rapidement à la déviation de la départementale sans laquelle ces 
projets ne pourraient voir le jour. 
 
De plus, il serait souhaitable que le Département du Rhône autorise l’accès par la RD 30 actuelle en cas 
d’aménagement de terrains situés le long de cette départementale, ce qui permettrait un début 
d’exécution des projets dans l’attente de la déviation.  
 
Par ailleurs, le règlement de la zone UI permet de créer des logements sous certaines conditions (25 % 
maximum de la surface construite dans la limite de 60 m² etc). Afin d’assurer une cohérence d’ensemble 
sur les nouveaux PAE de la CCVL et éviter la création de logements, il est demandé à la commune de 
supprimer cette possibilité pour les nouveaux parcs d’activités créés sur ce secteur. 
 
HABITAT 
 
En conformité avec les objectifs du PLH de la CCVL, les orientations du PLU de Messimy visent à : 
 

- Maintenir l’accroissement démographique en maîtrisant le développement urbain de la commune 
qui s’organisera dans la tache urbaine (dents creuses ou renouvellement urbain) et en périphérie 
immédiate ; 
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- Favoriser la mixité sociale avec une servitude d’au moins 50 % de logements locatifs sociaux parmi 
la production neuve à l’intérieur des secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) dans les dents creuses en zones urbaines (U) et dans les zones à urbaniser 
(AU) ; 

 
- Répondre aux besoins en logements en diversifiant l’offre avec une production respectant les 

orientations pour la commune en polarité 3 (30% d’habitat collectif, 45% d’habitat individuel 
groupé et 25% d’habitat individuel) et avec une mixité des programmes et des formes urbaines 
dans les OAP. 

 

c) PLU de St Laurent de Vaux 

Conformément au texte susvisé, la CCVL a été invitée à donner son avis sur le PLU de la commune de Saint 
Laurent de Vaux, arrêté par délibération du 6 mars 2013. La CCVL a donné un avis favorable au projet de 
révision du PLU transmis par la commune tout en formulant les remarques suivantes : 
 
AGRICULTURE 
 
Le PLU souligne l’importance de l’activité agricole qui représente un potentiel de production à préserver et à 
valoriser. 
 
Les orientations du PLU visent à : 
 
- Protéger les secteurs à proximité des exploitations agricoles ; 

 
- Préserver les espaces de production agricole (espaces plats des vallées essentiellement) ; 

 
- Identifier des franges en dynamique d’enfrichement pouvant être reconquises par l’agriculture ; 

 
- Maintenir l’équilibre entre l’activité agricole et les milieux naturels en rendant inconstructibles les 

espaces présentant des sensibilités paysagères ou écologiques (corridors). 
 

De plus, la commune a travaillé sur le classement de terrains en périmètres PENAP pour une meilleure 
préservation des espaces agricoles et naturels.  
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
La commune, située à l’écart des axes de circulation structurants, n’est pas destinée à recevoir des zones 
d’activités économiques communautaires. 
 
Le PLU souligne toutefois l’existence d’activités artisanales, sources de richesse et d’animation de la vie 
communale, dont l’évolution doit être prise en compte.  
 
Par ailleurs, les orientations du PLU visent à favoriser l’installation d’activités nouvelles de proximité ayant 
un caractère de service à la population (multiservice au cœur du village). 
 
 
HABITAT 
 
Conformément aux objectifs du PLH, les orientations du PLU de Saint Laurent de Vaux visent à : 
 
- Favoriser l’accueil de ménages permettant de maintenir une diversité générationnelle pour rééquilibrer 

la dynamique de vieillissement actuelle de la population ; 
 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
34 

 
 

- Organiser la densification avec une densité minimale de 20 logements à l’hectare sur les sites soumis à 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) dans les zones à urbaniser (AU) en 
préconisant deux formes urbaines moins consommatrices de foncier : habitat intermédiaire et habitat 
collinaire ; 
 

- Diversifier l’offre en logements pour répondre aux besoins liés au vieillissement d’une part et à ceux des 
ménages d’autre part, en développant une offre en logements de taille intermédiaire (T3 à T4) en 
accession abordable ou en locatif ; 
 

- Favoriser la mixité sociale en imposant dans le secteur « sous l’école » un minimum de 65% de 
logements locatifs sociaux dans la production de logements. 

 

d) PLU de Brindas 

Conformément au texte susvisé, la CCVL a été invitée à donner son avis sur le PLU de la commune de 
Brindas, arrêté par délibération du 4 juillet 2013. La CCVL a donné un avis favorable au projet de révision du 
PLU transmis par la commune tout en formulant les remarques suivantes : 
 
HABITAT 
 
Conformément aux objectifs du PLH, les orientations du PLU de Brindas visent à : 
 
-Maîtriser l‘étalement urbain en axant le développement sur la densification dans les dents creuses du 
tissu urbain et le renouvellement urbain  
 
- Répondre aux besoins en logements en diversifiant l’offre résidentielle par le renforcement de l’offre 
en logements plus petits, en collectif ou en habitat individuel dense sur des terrains de moindre taille 
et dans le centre village  
 
- Favoriser la mixité sociale en inscrivant une servitude dans les secteurs centraux et dans les secteurs 
de développement résidentiels susceptibles de prévoir des opérations de taille significative. 
 
Afin de permettre à la commune de se rapprocher de son objectif de production de logements locatifs 
sociaux, le PLU prévoit : 
 
- La réalisation de 45 % de logements locatifs sociaux pour toute opération significative (400m² de 
surface de plancher de logements construite) dans les secteurs centraux Ua et Ub  

 
- Un programme de 50 % de logements locatifs sociaux et 50 % de logements en accession sociale pour 
répondre aux besoins des jeunes ménages dans la zone Uda de la Pillardière, secteur de 
renouvellement urbain sur une ancienne usine  
 
- La réalisation d’un habitat collectif dont une partie en logements locatifs sociaux (58 logements 
locatifs sociaux programmés) dans la ZAC des Verchères, classée en Uz  
 
- Une servitude de mixité sociale dans les zones AUa de 45 % pour les secteurs proches du centre et de 
30 % pour les secteurs les plus éloignés avec un ordre de programmation d’urbanisation depuis le 
centre (zones 1AUa du bourg et du Guillermy) vers les secteurs les plus éloignés. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
PARCS D’ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
La commune de Brindas dispose de 2 PAE intercommunaux sur son territoire : 
 
- Les Andrés de 11 ha à vocation artisanale et industrielle 
- Le Milon de 2 ha à vocation industrielle. 
 
Dans le DOG du SCOT figurent les dispositions suivantes concernant la création et l’extension de PAE 
sur la commune de Brindas : Extension du PAE des Andrés sur 13 hectares. 
 
Dans le PLU de la commune, l’extension du PAE des Andrés est classée en zone AUi pour une surface 
de 13 ha. Pour mémoire, la CCVL, compétente en matière de développement économique, a retenu 
dans le cadre de la réflexion sur son « Schéma de Développement des Parcs d’Activités Economiques » 
une vocation mixte pour cette zone.  
 
Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU de la commune de Brindas, 
il est prévu dans le cadre de l’extension du PAE des Andrés : 
- un accès unique de la zone aménagé depuis la RD50 au sud,  
- l’intégration de la zone humide présente sur une partie du site dans un espace paysager et le 
maintien de l’alimentation de celle-ci (aménagement d’une noue par exemple). 

 
Si la commune mentionne dans son PLU l’existence d’une zone humide, elle n’en précise pas le 
périmètre, ce qui ne permet à la CCVL de se positionner sur la réalisation de ce PAE, pas plus que sur 
son accès. Il est donc demandé à la commune de Brindas de supprimer la mention relative à l’accès 
unique de la zone et de prévoir que cet accès soit déterminé à l’issue des études de faisabilité relatives 
au PAE dans son ensemble.  
 
Concernant le PAE du Milon : les deux entreprises présentes sur ce PAE quittent cette zone et mettent 
en vente les tènements qui apparaissent peu attractifs pour des implantations économiques. 
 
Compte tenu de sa faible accessibilité et des difficultés à implanter des entreprises dans les locaux 
vacants, cette zone bénéficie d’un nouveau classement en Ue. D’après le règlement du PLU, le zonage 
Ue permet la création d’équipements d’intérêt collectif.  
 
COMMERCE 
 
Afin de soutenir le développement commercial, le PLU prévoit : 
 
- Le développement du tissu commercial et de services de proximité (commerces) dans les zones 
centrales Ua, Ub et Uz (ZAC) en tant que polarité structurante de la commune. Le PLU préserve les 
alignements commerciaux du centre et limite leur taille à 300m² de surface en application du SCOT 
(repris dans le DAC en cours de réalisation)  
 
- La préservation et l’évolution future de la petite polarité commerciale secondaire du Pont Chabrol, 
classée en Udc, qui a un rôle de service de proximité et contribue à freiner l’évasion commerciale vers 
l’agglomération lyonnaise (extension des commerces existants dans la limite de 30 % de la surface de 
plancher existante avant travaux et dans la limite de 300 m² de surface de plancher total + 
constructions à usage de commerce dans la limite de 300 m² de surface de plancher total) 
 
- La possibilité dans le règlement de la zone 1AUa du bourg d’implanter « les constructions à usage de 
commerce et les extensions des commerces existants sous réserve que la surface de plancher n’excède 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
36 

 
 

pas 1000 m² pour l’ensemble de la zone ». Cette zone 1AUa fait également l’objet d’une OAP qui 
prévoit deux fronts bâtis avec des commerces en rez-de-chaussée.  
 
-Dans les zones Uc (première couronne à dominante pavillonnaire autour du centre située dans le 
bourg) et Ud (seconde couronne à dominante pavillonnaire autour du centre située dans le bourg) 
sont autorisées « les extensions des commerces existants dans la limite de 30 % de la surface de vente 
existante avant travaux et dans la limite de 300 m² de surface de vente totale. »  
 
HEBERGEMENT HOTELIER 
 
Le PLU prévoit dans les secteurs Ue et Uz (ZAC) la possibilité d’accueillir des hébergements hôteliers 
afin : 
 
- d’offrir un service aux entreprises, 
- de participer à l’animation du centre-bourg. 

 
AGRICULTURE 
 
Le PLU préserve la totalité du potentiel de production agricole de la commune qui représente environ 
601,5 ha soit 53,2 % du territoire, en laissant des possibilités d’extension à l’activité agricole. La zone 
agricole est mise en place sur des espaces en majorité intégrés dans les périmètres PENAP. 
 
Les orientations du PLU visent à : 
 
- Pérenniser les territoires agricoles pour  le maintien du potentiel de production de proximité et leur 
fonction d’entretien du paysage  
 
- Favoriser l’agriculture productive et limiter les activités liées aux loisirs (centre équestre, chevaux…). 
 
Le PLU distingue deux sous-secteurs : 
 
- Les secteurs Ap totalement inconstructibles au regard des perspectives paysagères présentes sur ces 
ensembles  
 
- Les secteurs Ah de taille et de capacité limitées permettant la construction (extension des habitations 
existantes, annexes aux habitations) sur les tènements occupés par des habitations sans lien avec 
l’activité agricole.  
 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
Dans le règlement de la plupart des zones U, il est prévu : « Pour toute opération (…) sur le tènement 
de l’opération un espace de stockage des containers des déchets. Cet espace doit être de taille 
suffisante au regard du nombre d’habitants de l’opération et dimensionné pour une collecte par 
semaine. De plus, pour les opérations à partir de 3 lots, une zone de regroupement des containers des 
déchets doit être prévue en vue du ramassage. Cette aire doit être facilement accessible depuis la voie 
publique et répondre aux spécifications de l’opérateur en charge de la collecte des déchets.» 
 
Or, la CCVL organise la collecte des déchets ménagers en porte-à-porte, pour limiter le stockage 
permanent des déchets le long des voies de circulation, et les points de regroupement sont créés dans 
les seuls secteurs non accessibles aux camions de collecte. Il est donc proposé de supprimer la 
mention des points de regroupement (collecte en limite desecteur) dans l’ensemble de ces 
règlements. C’est lors du dépôt du permis de construire de chacun de ces lotissements que sera 
vérifiée la possibilité de collecter les déchets en porte à porte.  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

COMPETENCE OBLIGATOIRE 
« Création, extension, aménagement, entretien, gestion et promotion des zones ou parcs d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique ». Les zones ou parcs d’activités d’une 
surface totale au moins égale à 5.000 m² sont d’intérêt communautaire. 
« Etudes et promotion de l'activité économique sur le territoire communautaire ; études en matière de 
développement commercial ;  actions de développement économique d’intérêt communautaire» 
 
 
La CCVL compte environ 1 750 entreprises principalement liées aux secteurs de l’agriculture, du 
commerce, de l’artisanat et de la santé. Les entreprises sont en majorité des PME-PMI employant moins 
de 10 salariés. Elles sont localisées en centre bourg, dans les hameaux ou dans les parcs d’activités 
économiques. Ces derniers sont au nombre de 11, dont 9 d’intérêt communautaire (gestion assurée par la 
CCVL). Ils ne sont pas spécialisés et accueillent des entreprises industrielles et artisanales, sauf pour le parc 
d’activités de Maison-Blanche sur la commune de Vaugneray destiné aux activités tertiaires (bureaux, 
services, laboratoires).  
Les entreprises agricoles, environ 280, sont spécialisées pour plus de la moitié dans la culture céréalière 
(31 %) et dans la production fruitière (26 %). L’élevage tient aussi une place importante avec 36 
exploitations (surtout l’élevage de bovins). 
 
Les parcs d’activités économiques sont particulièrement bien situés, proches des principaux axes routiers 
et de l’agglomération lyonnaise (15 km environ). 
 
Les Andrés (Brindas) : 11 ha -70 entreprises artisanales et industrielles essentiellement. 
Le Milon (Brindas) : 2 ha - 2 entreprises. 
Les Ferrières (Grézieu la Varenne) : 3,10 ha -19 entreprises à proximité du centre bourg. 
Les Lats (Messimy) : 27 ha -60 entreprises de tout type et de tailles très différentes dont un pôle 
pharmaceutique important. 
Clape Loup (Sainte-Consorce) : 13 ha - homogénéité dans la taille de sa trentaine d’entreprises.  
Près de la Cour (Thurins) : 1,3 ha - 6 entreprises de services essentiellement. 
La Tuilière (Thurins) : 3 ha - une vingtaine de petites entreprises dans une commune encore très agricole. 
Les Deux Vallées (Vaugneray) : 6,5 ha - une quarantaine de PMI-PME et d’entreprises artisanales. 
Maison-Blanche (Vaugneray) : 1,1 ha -15 entreprises tertiaires.  

1. SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU COMMERCE (SDC)  

La CCVL a validé en décembre 2012 son Schéma de Développement Commercial. Afin de suivre les actions 
du SDC et créer un espace de concertation entre les acteurs du commerce, un comité de suivi du SDC, 
composé de représentants de la CCVL, des communes, de la CCI et la CMA, Cap à l’Ouest et les unions de 
commerçants du territoire, a été créé en 2013. 
 
Le comité de suivi s’est réuni 2 fois en 2013 pour échanger sur le commerce dans les communes de la 
CCVL, une des deux réunions s’est déroulée en présence de l’ADPM (Association pour le Développement 
et la Promotion des Marchés).  
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2. PAE DE «MAISON-BLANCHE » A VAUGNERAY 

La CCVL a créé il y a quelques années le parc d’activités économiques de « Maison-Blanche » à 
Vaugneray, parc à vocation tertiaire.  
 
Comme prévu dans le SCOT de l’Ouest Lyonnais, dans le SDPAE de la CCVL ainsi que dans le PLU de la 
commune de Vaugneray, ce PAE devrait faire l’objet d’une extension dans un futur proche. A cet effet, 
la CCVL a décidé d’acquérir 3 parcelles, d’une contenance totale de 9906 m², situées dans la continuité 
du parc existant et cadastrées comme suit : 

• A 163 d’une surface de 5260 m², 
• A 164 d’une surface de 911 m², 
• A 165 d’une surface de 3735 m². 

 
Compte tenu de l’avis des Domaines, la CCVL a approuvé cette acquisition au prix de 12 € le m², lors de 
sa séance plénière du 12 décembre 2013. Le montant total de l’acquisition des parcelles précitées 
s’élève donc à la somme de 118.872 €. 

3. PAE DE CLAPELOUP A SAINTE CONSORCE  

Dans le cadre de l’extension du Parc d’Activités Economiques communautaire de Clapeloup situé à 
Sainte Consorce, un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu en 2012 avec le groupement 
SAFEGE/JNC SUD. 
 
En 2013, la CCVL a conclu un avenant avec le groupement précité afin de prendre en compte des 
modifications apportées au programme de travaux (réalisation d’un bassin paysager et conséquences 
de la ZNIEFF de type 1 sur le périmètre d’extension) ainsi que pour arrêter le coût prévisionnel des 
travaux à l’issue de l’avant-projet. 
 
Par ailleurs, des études réglementaires étaient également confiées au groupement de maîtrise 
d’œuvre, notamment la réalisation du dossier d’autorisation « loi sur l’eau » et ZAC. Cependant, ces 
prestations d’études ont été modifiées, notamment pour poursuivre l’aménagement de la zone selon 
une procédure de permis d’aménager et non plus en procédure ZAC. 
 
Après conclusion de cet avenant, d’un montant de 7 648,74 € HT, le marché de maîtrise d’œuvre 
s’élève à la somme de 87 098.74 € HT.  
 
En ce qui concerne les études réglementaires, le forfait total est fixé à 24 825,00 € HT. 

4. SOLIDARITE-EMPLOIS 

La CCVL dispose de la compétence « soutien à l’action locale pour l’emploi ». L’association SOLIDARITE-
EMPLOIS est un partenaire adapté pour l'aide à l'emploi de proximité, compte tenu de son expérience 
dans ce domaine. Aussi, la CCVL apporte un soutien financier à cette association depuis de 
nombreuses années. Pour l’année 2013, le montant de la subvention versée s’est élevé à 35 300,00 €. 
A noter que 2 000 € ont été attribués, à titre exceptionnel, en raison de l’organisation des 20 ans de 
l’association. Cette manifestation s’est déroulée en octobre 2013 à Grézieu la Varenne, permettant à 
l’ensemble des membres actuels et anciens présidents(es) ou membres de se retrouver dans un cadre 
festif et convivial pour échanger sur les actions de l’association depuis sa création en 1993. 
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5. MOBILISATION DES ENTREPRISES POUR LES JEUNES ET LES DEMANDEURS D’EMPLOIS 
(MEJ)  

L’association SOLEN – Sud-Ouest Lyonnais Entreprises – organise la « Mobilisation des entreprises pour 
les jeunes et personnes en recherche d’emploi » depuis 2007 sur le territoire de SOLEN (Sud-Ouest 
Lyonnais Entreprises) et GGR (GierGaron Rhône), soit les entreprises de 32 communes.  
 
Cette action, initiée par la commission « Relations Ecole-Entreprise » des Associations d’Entreprises du 
Sud-Ouest Lyonnais, a pour objectif la mise en adéquation locale de la formation à l’emploi, notamment 
en aidant les lycées du Sud-Ouest Lyonnais à proposer de nouvelles formations correspondant aux 
besoins des entreprises locales. Au titre de ses compétences « développement économique » et « soutien 
à l’action locale pour l’emploi », la CCVL a décidé de soutenir cette action en versant une subvention de 
750 € à l’association SOLEN en 2013. 

6. MARATHON POUR L’EMPLOI 

La Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais organise tous les ans le marathon pour 
l’emploi et l’alternance. Cette manifestation a pour objectif de permettre à 50 jeunes, en groupe de 3 à 4 
personnes, d’aller rencontrer 4 entreprises dans la journée. Lors de ces visites d’entreprises, les jeunes 
recueillent des offres d’emplois et remettent leurs CV. De plus, un forum sur les filières, métiers et 
l’alternance est organisé l’après-midi afin que les jeunes poursuivent leur journée en trouvant de 
l’information notamment sur les différents métiers découverts lors des visites d’entreprises. 
 
Au cours de l’exercice 2013, la CCVL a attribué une subvention de 500 € à la Mission Locale des Monts 
d’Or et des Monts du Lyonnais, au titre du « Marathon pour l’Emploi ». 

7. FONDS D’AIDE AUX JEUNES 

En 2013, la CCVL a attribué à la Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du lyonnais une enveloppe 
de 1 000 € pour aider les jeunes en difficulté de son territoire : soutien dans leurs projets de formations 
ou aide à la recherche d’emploi en participant aux dépenses de transport en commun et aux dépenses 
consécutives à l’entrée dans l’emploi ou la formation (acquisition de matériel de sécurité…). 

8. FORUM SERVICES A LA PERSONNE 

Les Pôles Emplois de Tassin et d’Oullins organisent en partenariat depuis 2012 un Forum Services à la 
Personne à la salle des fêtes de Brindas. Ce forum s’est déroulé le mardi 16 avril de 9h à 16h et a permis à 
21 employeurs de rencontrer plus de 300 demandeurs d’emplois du territoire des 2 Pôles Emplois. La 
CCVL apporte depuis 2 ans une aide logistique pour l’organisation de ce forum.  

9. VŒUX AUX ENTREPRISES ET ACTEURS AGRICOLES  

La CCVL organise tous les ans la cérémonie des vœux aux entreprises et acteurs agricoles, temps 
important de rencontre entre les élus et les professionnels du territoire. En 2013, cette cérémonie des 
vœux a été organisée le vendredi 17 janvier, à la salle d’animation de Messimy.  
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POLITIQUE DU LOGEMENT ET CADRE DE VIE 

COMPETENCE OPTIONNELLE 
Politique du logement social d'intérêt communautaire et action, par des opérations d'intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées. 
Sont d'intérêt communautaire :  
- la réalisation et la gestion d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH), de 
Programmes d'Intérêt Général (PIG), ou de toute opération de même nature qui s'y substituerait ;  
- l'élaboration et la modification du programme local de l'habitat (PLH), la mise en œuvre  de ses actions 
- la constitution de réserves foncières en vue de la réalisation de logements sociaux ; 
- le financement d'opérations de construction de logements neufs ou de réhabilitation de logements 
existants visant à favoriser la mixité sociale et comportant plus de 20 % de logements locatifs sociaux, 
quel que soit le mode de conventionnement avec l'Etat, 
- la création, l'extension, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'aires d'accueil des gens du voyage. 
 
Dans le cadre de sa politique de l'habitat, la CCVL entend agir suivant deux axes principaux : 
 
- répondre aux besoins des habitants en matière de logements ; 
- intégrer le développement durable dans les projets de construction de logements. 
 
Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est un instrument de prévision et de programmation visant à 
répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale. Ce programme a été élaboré pour une 
durée de 6 ans. Il expire donc fin 2013. 

1. NOUVEAU PLH 2014/2019 

Une procédure a été lancée en 2013 afin d’adopter un nouveau PLH pour la période 2014/2019. C’est le 
bureau d’études EOHS qui a été retenu pour accompagner la CCVL moyennant un montant de 21.350 € 
HT. Cette décision a fait suite à la délibération du conseil de communauté du 21 février 2013 qui a décidé 
d’engager la procédure d’actualisation du PLH communautaire. 
 
De plus, le conseil de communauté s’est réuni à plusieurs reprises lors de cette procédure d’actualisation :  
 
-approbation du diagnostic du PLH de la CCVL 2014/2019 le 11 juillet 2013,  
-approbation des objectifs du PLH de la CCVL 2014/2019 le 19 septembre 2013,  
-approbation du plan d’actions du PLH 2014/2019 le 14 novembre 2013,  
-arrêt du PLH 2014/2019 le 14 novembre 2013. 

2. BILAN DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH) POUR L’ANNEE 2012 

Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil de communauté a approuvé, lors de sa séance 
du 14 novembre 2013, le rapport de l’année 2012. 
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Action 1 : Produire un maximum de 1 200 logements 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communes Polarités       
SCOT  

Nbre total                                                        
de logements 

Nbre de logements                          
individuels purs 

Nbre de logements                            
individuels groupés 

Nbre de logements                                
collectifs 

Objectif 
annuel 

PLH 

Bilan 2012 
Objectif 
annuel 

PLH 

Bilan 2012 
Objectif  
annuel  

PLH 

Bilan 2012 
Objectif 

annuel PLH 

Bilan 2012 

logts 
autorisés  

logts 
commencés 

logts 
autorisés 

logts 
commencés logts autorisés logts 

commencés 
logts 

autorisés 
logts 

commencés 

Brindas 2 41 108 32 10 26 9 19 7 2 12 75 21 

Grézieu-la-Varenne 2 39 14 33 9 5 7 18 9 17 12 0 9 

Vaugneray 2 39 49 40 9 20 18 18 24 1 12 5 20 

Messimy 3 24 40 25 6 19 18 11 6 7 7 15 0 

Pollionnay 3 14 57 68 4 36 34 6 0 6 4 21 28 

Sainte-Consorce 3 14 56 23 4 6 5 6 3 12 4 47 6 

Thurins 3 20 16 15 5 14 7 9 2 8 6 0 0 

St-Laurent-de-Vaux 4 2 2 3   2 3   0 0   0 0 

Yzeron 4 7 0 1 3 0 1   0 0   0 0 

CCVL   200 342 240 50 128 102 90 51 53 60 163 84 
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Action 2 : Produire 360 logements locatifs sociaux (30%) 
 
Logements sociaux financés par l’Etat en 2012 
 

Opérateur  Commune  Adresse  
Nb de logements 
locatifs sociaux  

PLS PLUS PLAI 

Semcoda BRINDAS La Traverse 6  6 
  

Promoteur GREZIEU-LA-VARENNE 
Parc Belleroche,                
chemin des Mouilles 

2  2 
  

Promoteur THURINS  Le Clos des Chênes 2 2  
  

ERILIA VAUGNERAY 7 rue des Chaponnières 3 3 
  

Commune YZERON Ancienne Cure 4 4 
  

TOTAL  année 2012 17 17 
  

3. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU COURS DE L’ANNEE 2013 

Le 14 novembre 2013, le conseil de la CCVL a décidé de verser une subvention de 22.000 € à la commune 
de Vaugneray pour la réalisation de 11 logements locatifs sociaux situés rue de Malval, dans le cadre du 
PLH intercommunal 2008/2013.  

4. LOGEMENT D’URGENCE SITUE A VAUGNERAY 

Dans le cadre du dispositif des Logements Allocation Logement Temporaire (ALT), la commune de 
Vaugneray a mis un logement dont elle est propriétaire, situé Clos des Visitandines, à disposition de la 
CCV Là titre de logement d’urgence intercommunal. La CCVL a mandaté le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de Vaugneray aux fins de gérer ce logement en accueillant, à titre temporaire, des 
personnes ou des familles défavorisées qui se trouvent sans domicile ou nécessitant un accueil 
temporaire dans ces locaux. 
 
Depuis le 1er avril 2012, date de mise en service du logement d’urgence, 5 ménages dont 4 avec enfants 
ont été accueillis dans le logement d’urgence (2 en situation d’urgence technique et 3 en urgence sociale).  
  
Plusieurs demandes de ménages qui avaient besoin d’un logement en urgence ont dû être traitées par 
d’autres moyens (logements communaux disponibles) car le logement d’urgence intercommunal était 
déjà occupé.   
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5. AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A BRINDAS 

L'aire d’accueil des gens du voyage intercommunale située à Brindas est ouverte depuis le 5 janvier 2009. 
Située route du Pont Pilon, le long de la RD 311, au sud du village, cette aire d’une surface d’environ 5 000 
m² propose 10 emplacements de 2 caravanes soit 20 places. 
 
Pour un bon fonctionnement et un respect du règlement intérieur, la CCVL a délégué à l’association 
ARTAG (Association Régionale des Tsiganes et de leurs Amis Gadjé) par voie de convention, renouvelée 
chaque année depuis 3 ans, la mission de coordination et de médiation sociale.  En ce qui concerne le 
marché d'exploitation de cet équipement communautaire, il a été confié à la société HACIENDA SG 2 A.  
 
En matière de scolarisation, tous les enfants soumis à l'obligation scolaire sont inscrits à l'école et 
fréquentent les écoles de Brindas et de Messimy. Les enfants fréquentant l’école de Brindas ont accès aux 
services périscolaires de la commune (cantine, étude, garderie) moyennant paiement. Or, il s'avère que 
sur l’année 2013, des familles ont quitté l'aire d'accueil sans avoir réglé les frais afférents à ces services. 
La commune de Brindas a alors adressé un récapitulatif à la CCVL fin 2013 afin que cette dernière prenne 
à sa charge ces impayés à hauteur de 244,80 €. 
 
Le taux d’occupation de l’aire d’accueil des gens du voyage pour l’année 2013 était de 75%.  
 
La majorité des hommes ont le statut d’auto-entrepreneur dans les domaines de l’entretien d’espaces 
verts, la peinture et le rempaillage.  
 
Avec le nouveau système d’accès à la déchetterie, des cartes informatisées de différents montants (15, 30 
ou 45 €) avec une caution de 2€, sont vendues aux professionnels (7,50 €/m3 déposés) depuis le mois de 
juillet 2013. Ce nouveau système est bien utilisé par les voyageurs. 
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CULTURE 
 
COMPETENCE OPTIONNELLE 
«création, extension, aménagement, entretien et exploitation d'équipements culturels d'intérêt 
communautaire. Organisation et animation d'activités culturelles d'intérêt communautaire 
Coordination et mise en réseau de l’action culturelle des communes membres » 
Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 
 
 
La CCVL compte trois établissements culturels sur son territoire : le Musée Théâtre Guignol à Brindas, le 
Musée Antoine Brun à Sainte Consorce et la Maison du Blanchisseur à Grézieu la Varenne. Les deux 
premiers sont gérés par la CCVL, le troisième est géré par une association qui assure les permanences et 
la CCVL intervient sur le plan financier en versant chaque année une subvention.  

1. MUSEE THEATRE GUIGNOL A BRINDAS 

En 2013, la saison du théâtre dont la programmation est assurée par le Grand Manitou s’est articulée 
comme suit : 
 

- Marionnettes tout public : « Trois petites formes (la mort en cage, l’enfer du décor, les aventures 
de Sam Trévor) », samedi 19 janvier 2013 

- One-man show : « Episode trois », Sellig, samedi et dimanche 2 et 3 février 2013 
- Marionnettes jeune public : « Rose »,  mercredi 20 mars 2013 
- Marionnettes tout public : « Carte blanche et pot lyonnais », samedi 6 avril 2013 
- Marionnettes jeune public : « Le petit charmeur de serpent », mercredi 9 et jeudi 10 octobre 2013 
- Spectacle conférence : « Théâtre d’objets : mode d’emploi », vendredi 22 novembre 2013 
- Marionnettes pour adultes : « la véritable histoire de Christophe Colomb », samedi 14 décembre 

2013 
 
De plus, la CCVL a financé la création du spectacle «J’y suis pas », programmé le 30 novembre 2013 au 
Musée Théâtre Guignol, en hommage à Jean-Guy Mourguet décédé en octobre 2012. Un contrat de 
cession du droit de représentation de ce spectacle a été signé avec l’association LE MONTREUR NDG pour 
un montant de 10.000 € TTC. 
 
Le marché de programmation des trois prochaines saisons au Musée Théâtre Guignol situé à Brindas a été 
confié au GRAND MANITOU (8 spectacles et 1 résidence), aux conditions suivantes : 
 

- Montant annuel du marché : 30.000 € HT 
- Durée du marché : 3 saisons (septembre 2013 à mai 2016) 
- Montant total du marché : 90.000 € HT 

 
Enfin, dans le cadre de l’organisation de la Nuit des Musées le 18 mai 2013, une représentation du 
spectacle « Le Manipulokit » a été organisée. Pour cela, la CCVL a signé un contrat de cession du droit de 
représentation du spectacle avec l’Association LE MONTREUR NDG pour un montant de 900 € HT. 
 
Au cours de l’année 2013, le bureau communautaire a modifié à plusieurs reprises la régie du MTG afin de 
prévoir les tarifs suivants :  
 

• « Eveil muséal », 3 € par personne (enfant de 2 à 5 ans et accompagnateur). 
• Tarif très « jeune public », soit à partir de 18 mois et jusqu’à 4 ans : 4 € par enfant 
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• Spectacle « scolaires et assimilés » les jeudis à 10 heures (2 spectacles « jeune public » de la 
programmation 2013/2014) : tarif par enfant : 4 € ; accompagnateurs écoles : gratuit et 
accompagnateurs (parents ou ATSEM) : 7 € par personne 

 
Enfin, l’association des « Gones à Mourguet », dont le siège est situé en mairie de Brindas et qui a pour 
but la création, l’organisation et la réalisation de manifestations se rapportant à la promotion de la 
marionnette Guignol, a sollicité de la CCVL afin d’organiser deux spectacles les 22 et 23 mars 2013. A 
cet effet, une convention de mise à disposition de locaux a été conclue entre la CCVL et l’association 
des « Gones à Mourguet ».  

2. MUSEE ANTOINE BRUN 

Au cours de l’année 2013, des ateliers ont été systématiquement proposés lors des vacances scolaires de 
Toussaint, d’hiver et de printemps avec des thèmes différents. Les animations dans le cadre des Estivales 
ont été l’occasion de découvrir le musée lors d’une visite guidée (27 août) et d’un chantier géant Kapla 
(16 juillet). 
 
Le musée était ouvert lors des manifestations nationales de « la Nuit des Musées »avec une visite libre de 
l’exposition sur les monuments inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO et un jeu intitulé « Et si 
Antoine Brun avait vécu en 2013 … ».  
 
Pour les journées européennes du patrimoine, des démonstrations de sculptures sur bois, la présentation 
des outils et du savoir-faire nécessaires au travail du bois ainsi que des explications sur les techniques de 
construction des maquettes à la manière d’Antoine Brun ont été proposées.  
 
Il a été décidé le 3 octobre 2013 d’ajouter deux tarifs pour la vente d’ouvrages à la boutique du Musée 
Antoine Brun à Ste Consorce. Les ouvrages et les prix sont les suivants :  
 

• Construis ta cathédrale – Editions Usborne  8 € 
• Construis ton village – Editions Usborne   8 € 

 

3. MAISON DU BLANCHISSEUR A GREZIEU LA VARENNE 

La CCVL a réalisé différents travaux d’aménagement à la Maison du Blanchisseur situé à Grézieu la 
Varenne, confiés par le bureau communautaire réuni le 16 mai 2013 aux entreprises suivantes :  
 

N° du lot Intitulé du lot Entreprise attributaire Montant  
en € HT 

1 Maçonnerie – VRD PAILLASSEUR 23.252,00 
2 Menuiseries bois – charpente JEAN FAURE 25.996,73 
3 Electricité 

Solution de base + option 
équipements scénographiques 

DUBOST RECORBET 16.360,94 

 TOTAL GENERAL 65.609,67 
 
Par suite de la nécessité de prévoir des travaux complémentaires, le bureau communautaire, réuni le 3 
octobre 2013, a approuvé et conclu différents avenants aux marchés précités. Le détail est indiqué ci-
après :  
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• Lot n° 1 : Maçonnerie/VRD – entreprise PAILLASSEUR 
  Montant de l’avenant n° 1     3.100,00 € HT 
  

• Lot n° 2 : Menuiseries bois – charpente – ETS JEAN FAURE 
  Montant de l’avenant n° 1     1.382,95 € HT 
   

• Lot n° 3 : Electricité –  
  Montant de l’avenant n° 1         500,00 € HT 
 

4. CULTURE POUR TOUS 

L'association CULTURE POUR TOUS a pour but de lutter contre l'exclusion en facilitant l'accès à l'art et à la 
culture en s'appuyant sur un réseau d'acteurs mobilisés. Cette association collecte les invitations auprès 
des différents lieux culturels partenaires et les met à disposition d'organismes sociaux relais qui 
conduisent des actions et projets d'accompagnement social, afin d'encourager l'accessibilité de la culture 
pour les publics défavorisés. Comme les années précédentes, la CCVL a conclu une convention de 
partenariat avec cette association pour la saison 2013-2014.  

5. PARTENARIAT – CARTE « TIP-TOP » 

Dans le cadre du développement de partenariat avec différents organismes dans l’objectif de 
promouvoir le territoire des Vallons du Lyonnais, une convention de partenariat avec RHONE-
TOURISME pour la mise en place de la « carte TIP TOP » a été conclue en mai 2012 et renouvelée pour 
l’exercice 2013. 
 
Cette carte est une opération de fidélisation grand public permettant à son détenteur de bénéficier de 
réductions (entrées offertes) pour des activités ou des visites de sites touristiques du Département du 
Rhône participant à cette opération. La convention définit les engagements mutuels de la collectivité 
et de RHONE-TOURISME. Elle concerne le MTG à Brindas et le MAB à Sainte Consorce. 

6. SAISON CULTURELLE « INTER’VAL D’AUTOMNE 2013 » 

Organisée par la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais en partenariat avec les associations 
locales, la saison culturelle Inter’Val d’Automne a présenté sa 11ème édition du 6 septembre au 6 octobre 
2013. Le but de cette saison est d’accueillir et de fédérer les initiatives culturelles locales et de proposer à 
la population une programmation de spectacles vivants variés.  
 

a) Animations autour de la saison culturelle Inter’Val d’Automne  2013 

Le 31 mai 2013, dans les locaux du Musée Théâtre Guignol à Brindas, a eu lieu le lancement de la saison 
Inter'Val d'Automne 2013avec la participation des associations présentant un spectacle lors du festival. La 
soirée s’est achevée par le spectacle « Trio CieloTisu » donné par l’association « A PART LA ZIC ? » pour un 
montant de 850 € TTC. 
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Par ailleurs, afin de marquer l’ouverture de la saison 2013 qui s’est déroulée le 6 septembre, un contrat 
de cession d’un spectacle a été conclu avec ACTION ANIMATION PRODUCTION pour la diffusion du 
spectacle « Trio Anatole » moyennant le versement de 1.000 € TTC. 

 

b) Têtes d’affiches de la saison culturelle Inter’Val d’Automne 2013 

La saison 2013 a été marquée par 2 spectacles organisés par la CCVL : 
 
• Le vendredi 6 septembre : Les Stentors, une histoire de France  
• Le vendredi 13 septembre : Calogero, Circus Opéra Pop. 
 

Pour cela, deux contrats de cession de représentation de spectacles ont été conclus par la CCVL, comme 
suit :  
 

- spectacle « Les Stentors » avec le producteur SARL PBOX pour un montant de 16.600 € HT, 
-  spectacle de Calogero avec le producteur TS 3 pour un montant de 28.000 € HT. 

 
Les différents tarifs d’accès à ces spectacles ont été déterminés par le bureau communautaire réuni les 
7 mars et 4 avril 2013 ; ils ont été arrêtés comme suit :  

 
• spectacle « Circus Opéra Pop » 

o Plein tarif : 32 € 
o Tarif réduit : 27 € 

  
• Spectacle « Les Stentors »  

o Plein tarif : 28 € 
o Tarif réduit : 23 € 

 
• « PASS » 2 spectacles (soirées des 6 et 13 septembre 2013) 

o Plein tarif : 50 € 
o Tarif réduit : 40 € 

 
Afin de faciliter les démarches pour l’achat des places de spectacles, la CCVL a conclu deux ordres 
d’édition de billetterie informatique avec France Billet d’une part et Ticketnet d’autre part. 
 
 
Sur le plan technique, la CCVL a conclu deux marchés avec des prestataires spécialisés : 
 

- Le marché « régie technique - son et lumières » avec Concert Systèmes pour un montant de 
34.917 €HT 

- Le marché « contrat technique - sécurité » avec DEKRA pour un montant de 1.275 € HT. 
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c) Partenariat avec les associations 

Comme chaque année, un grand nombre d’associations locales participent à la saison culturelle 
« Inter’Val d’Automne ». Aussi, la CCVL met à disposition, par voie de convention, la salle de spectacle 
aménagée aux associations le souhaitant afin qu’elles organisent leurs spectacles. Cette décision a été 
prise par le bureau communautaire réuni le 4 avril 2013. 
 

7. L’ARAIRE 

Chaque année, la CCVL verse des subventions de fonctionnement ou d’investissement à des 
organismes ou associations oeuvrant sur le territoire de la Communauté de Communes. 
 
L’association L’Araire, groupe de recherche sur l’histoire, l’archéologie et le folklore du Pays Lyonnais, 
est propriétaire d’une maison d’exposition à Yzeron dont la toiture a nécessité une réfection. Aussi, 
afin de financer les travaux, l’Araire a sollicité différents partenaires, dont la CCVL, en vue de 
l’obtention d’une subvention. 
 
Compte tenu du rayonnement intercommunal de cette maison d’exposition, le bureau communautaire 
réuni le 7 mars 2013 et de la commission « finances » réunie le 12 mars 2013 ont émis un avis 
favorable sur le versement d’une subvention. En conséquence, lors de sa réunion du 11 juillet 2013, le 
conseil de communauté a décidé d’attribuer une subvention d’investissement de 12.500 € à 
l’association L’Araire pour la réfection de la toiture du bâtiment situé à Yzeron. 
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ENVIRONNEMENT 
 
COMPETENCE OPTIONNELLE 
« Protection et mise en valeur de l’environnement. Collecte, élimination et valorisation des déchets des 
ménages et déchets assimilés. Collecte et traitement des plastiques agricoles usagés. Création, 
extension, aménagement, entretien et exploitation de déchetteries. Lutte contre le ruissellement des 
eaux et contre l’érosion des terres. Sauvegarde, protection et mise en valeur des espaces naturels 
sensibles » 
 

1. DECHETTERIE INTERCOMMUNALE 

a) Exploitation de la déchetterie 
 
La CCVL a confié, par voie de marché public, la gestion et l’exploitation de la déchetterie intercommunale 
située PAE des Deux Vallées à Vaugneray à la société COVED. Le nouveau marché a pris effet au 1er janvier 
2013 pour une durée de 3 ans. Pour mémoire, le montant forfaitaire annuel (avec option en moins-value) 
a été arrêté à la somme de 501 523,99 € HT, les prestations complémentaires à prix unitaires étant 
estimées à 40.235 € HT par an. 
 
En outre, suite à la création en 2013 de deux filières de Responsabilité Elargie du Producteur portant sur 
les DDS et les DEA, la CCVL a adhéré aux dispositifs proposés par les éco-organismes dédiés à la collecte et 
au traitement de ces déchets, à savoir respectivement EcoDDS et EcoMobilier. 
 
Aussi, la collecte et le traitement de certains DDS et des DEA sont dorénavant assurés par ces éco-
organismes en lieu et place de l’entreprise COVED, entraînant de ce fait des moins-values sur le forfait 
annuel. Un avenant au marché initial a donc été approuvé le 12 décembre 2013 afin de prendre en 
compte les moins-values correspondantes, dont les montants par catégorie sont les suivants :  
 

• mise en place de la filière DDS et réalisation de la collecte et du traitement de ces déchets par 
EcoDDS : moins-value annuelle de 22 500 € H.T. 

• mise en place de la filière DEA et réalisation de la collecte et du traitement de certains de ces 
déchets par EcoMobilier : moins-value de 25 500 € H.T.  

 
 

b) Extension de la déchetterie 
 
La déchetterie intercommunale, construite en 1993 et agrandie en 1999 pour accueillir de nouveaux 
déchets, s’avérait désormais trop petite pour les habitants et les entreprises du territoire. La CCVL a donc 
décidé de procéder à son agrandissement afin de pouvoir accueillir le public dans de meilleures 
conditions. Cet agrandissement a permis notamment de disposer d’emplacements spécifiques plus 
appropriés pour le tri des déchets. 
 
Les travaux d’extension de cet équipement communautaire ont été confiés à différentes entreprises, au 
cours de l’année 2012, pour un montant total de 276.209,20 € HT (incluant également la construction du 
quai de déchargement). 
 
Toutefois, en cours de travaux, il s’est avéré nécessaire de conclure des avenants aux marchés de travaux.  
Le bureau communautaire les a approuvés lors de sa réunion du 21 février 2013, suivant le détail indiqué 
ci-après :  
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N° 
du 
lot 

Intitulé du 
lot 

Entreprise 
attributaire 

Montant 
en € HT 

du 
marché 

Montant 
en € HT de 
l’avenant 

Montant 
après 

avenant 

2 VRD REGIL TP / SEEM 113.236,3
0 

2.350,00 115.586,30 

3 Bâtiment, 
maçonnerie, 
équipements 

LACHANA 79.992,00 11.597,84 91.589,84 

4 Serrurerie LAROCHETTE 27.750,00 6.235,00 33.985,00 
 
 

c) Accès informatisé à la déchetterie intercommunale  
 
La CCVL a conclu avec l’entreprise COVED un marché public pour l’exploitation de la déchetterie 
intercommunale située à Vaugneray. Dans le cadre de ce marché, il était prévu de réaliser 
l’informatisation des accès à la déchetterie avec effet au 1er juillet 2013. 
 
Cet accès a été conditionné à la présentation de cartes informatisées dont la lecture permet d’actionner 
l’ouverture de la barrière automatique d’entrée et permet ainsi l’enregistrement du passage. L’exécution 
de cette prestation a été confiée par COVED à TRADIM. 
 
Pour cela, une convention a été conclue entre la société COVED, TRADIM et la CCVL afin de définir les 
obligations de chaque partie. Le bureau communautaire réuni le 4 avril 2013 en a approuvé les termes. Le 
service a été effectif au 1er janvier 2014. 

2. COLLECTE ET INCINERATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

L’incinération des déchets collectés sur le territoire de la CCVL est effectuée dans des installations 
appartenant au Grand Lyon. Pour mémoire, il s’agit d’un marché à prix unitaires appliqués aux quantités 
réelles constatées, à effet au 1er janvier 2012, conclu pour une durée de 6 ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2017, qui a été approuvé par le conseil de communauté réuni le 3 novembre 2011, aux conditions 
suivantes :  
 

Année civile 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Prix unitaire à 
la tonne (en € 
HT) 

 
87.00 

 
88.70 

 
90.50 

 
92.30 

 
94.10 

 
96.00 

 
En outre, compte tenu des difficultés rencontrées par la filière mâchefers (résidus de l’incinération) qui 
impactent le coût global du traitement, le Grand Lyon a dû faire évoluer sensiblement à la hausse le prix 
de traitement initial.  
 
Aussi, un avenant au marché signé en novembre 2011 prenant en compte le nouveau prix d'incinération 
des déchets ménagers, à la tonne, a donc été approuvé par le conseil de communauté réuni le 8 
novembre 2012. Les nouveaux tarifs à la tonne sont donc les suivants : (pour un tonnage estimé à 5700 
tonnes par an) : 
 

• année 2013 :   97.36 € HT 
• année 2014 :   99.31 € HT 
• année 2015 : 101.29 € HT 
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• année 2016 : 103.32 € HT 
• année 2017 : 105.39 € HT  

3. COLLECTE ET TRI DES DECHETS MENAGERS - MARCHES 

Depuis le 1er janvier 2013, la société SITA CENTRE-EST assure la collecte et le tri des déchets ménagers 
suite au marché conclu avec la CCVL le 11 octobre 2012. Pour mémoire, les conditions de ce marché sont 
les suivantes :  
 

o Montant forfaitaire annuel du marché en € HT : 575.000 € 
o Prestations complémentaires à prix unitaires estimées à 20.100 € HT par an 

 
Ce marché expirera au 31 décembre 2017. 

4. RAPPORT DES DECHETS - EXERCICE 2012 

Conformément à la réglementation en vigueur, le rapport annuel sur la gestion des déchets pour l’année 
2012 destiné notamment à l’information des usagers a été approuvé par le conseil de communauté lors 
de sa séance du 16 mai 2013. 
 
 

5. REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES, DECHETS ET RESIDUS  
 
Comme chaque année, en fin d’exercice, le conseil de communauté procède au vote du montant de la 
part de redevance d’enlèvement des ordures ménagères, déchets et résidus pour l’année N + 1 ainsi qu’à 
la répartition des parts de la redevance. C’est ainsi que le 12 décembre 2013, la grille relative à l’exercice 
2014 a été approuvée comme suit : 
 

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2014 
Tableau de répartition des parts  

 

 

PARTICULIERS 

Nombre de personnes vivant au foyer Nombre de parts de 
redevance affecté Montant correspondant 

1 personne 0,8 part 104 € 

2 personnes 1 part 130 € 

3 personnes ou plus 1,3 part 169 € 

Résidence secondaire 
(quel que soit le nombre de personnes) 1 part 130 € 

Résidences non accessibles aux camions de collecte pour l’ensemble des déchets (limite de propriété située à 
200 mètres et plus du point de ramassage agréé par la CCVL) 

1 personne 80% de 0,8 part 83,20 € 

2 personnes 80% de 1 part 104,00 € 

3 personnes ou plus 80% de 1,3 part 135,20 € 

Résidence secondaire 
(quel que soit le nombre de personnes) 80% de 1 part 104,00 € 
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Pour mémoire, compte-tenu des calculs prévisionnels effectués pour la collecte, le transport et le 
traitement des ordures ménagères, déchets et résidus en 2014, la dépense totale à financer par la 
redevance s'élève à1 749 540 €, et le nombre total de parts estimé correspondant au tableau précité a été 
fixé à 13 458 parts. Le montant de la part a donc été fixé à 130 euros pour l'exercice 2014. 
 
 
Admission en non-valeur 
 
Chaque année, la CCVL enregistre un certain nombre d’impayés relatifs à la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères. Suite aux diverses démarches accomplies par le Trésor Public en vue de ce 
recouvrement (relances, saisies-attributions), le conseil de communauté a décidé d’admettre en non-
valeur la somme de 8 226,92€, correspondant à des redevances impayées pour les années 2008 à 2013. 
A noter que sur cette somme globale, la somme de 2 580,87 € correspond à des créances « éteintes ». 

6. AMELIORATION DU SERVICE DE COLLECTE 

Dans le cadre de l’incitation à un effort de tri par les habitants de la CCVL, l’opération mise en œuvre au 
cours de l’année 2011, à savoir le compostage individuel des déchets verts, a été poursuivie en 2013. 
Cette opération a été renforcée par la décision de la CCVL d’apporter une aide financière à tout usager 
qui ferait l’acquisition d’un composteur ou d’un lombricomposteur, soit à titre individuel, soit en 
collectif (pied d’immeuble ou lotissement). 
 
En ce qui concerne la collecte et le traitement des déchets verts, le bureau communautaire, a confié en 
2013 à la société COVED l’installation des bennes destinées à la récupération de ces déchets, en divers 
lieux de la CCVL. Cette opération vise à « désengorger » la déchetterie le samedi et par ailleurs, apporte 
un service de proximité aux usagers. 
 

ENTREPRISES, AUTRES ACTEURS ECONOMIQUES ET COLLECTIVITES (référencées sur la liste jointe en annexe 2) 

Catégorie de facturation et dénomination Nombre de parts de redevance 
affecté 

Montant 
correspondant 

1 
Gîtes et chambres d’hôtes, commerces non alimentaires, 
professions libérales, activités tertiaires, activités 
spécifiques et syndicats intercommunaux 

0,5 part 65,00 € 

2 Etablissements médico-sociaux 1/3 de part par lit 43,33 € par lit 

3 - Equipements publics à la charge des communes 
- Equipements publics à la charge de la CCVL 

- 1 part pour 100 habitants 
- 1 part pour 400 habitants 

- 130,00 €/100 
habitants 

- 8320 € 

4 Agriculteurs 0,3 part 39,00 € 

5 Artisans, commerces alimentaires et autres acteurs 
économiques non référencés dans les catégories 1 à 4 

De 1 part minimum à 8 parts 
maximum selon la quantité de 

déchets produits 
(1 part pour 100 litres par 

semaine en moyenne annuelle) 

130,00 € 
minimum 

à 1 040,00 € 
maximum 

Entreprise qui fournit une attestation de traitement des déchets liés à 
son activité – hors déchetterie intercommunale – et qui utilise le 

service public de collecte des déchets ménagers assimilés résiduels 
0,5 part 65,00 € 

Lieu d’exercice de l’activité économique non accessible aux camions 
de collecte  pour l’ensemble des déchets 

(limite de propriété située à 200 mètres et plus du point de ramassage 
agréé par la CCVL) 

80% du montant théoriquement appliqué 
selon le barème ci-dessus, 

quelle que soit la catégorie de facturation 
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Pour les déchets liés à l’activité agricole, la CCVL a conclu un contrat de reprise des films agricoles et 
maraîchers sur le territoire de la CCVL. Il s’agit d’une convention d’adhésion aux programmes spéciaux 
A.D.I.VALOR pour la récupération de ces déchets agricoles pendant la campagne 2012-2013 (du 1er 
octobre 2012 au 30 septembre 2013), à titre gratuit. Il est précisé que la reprise des matériaux fait 
l’objet d’une attribution de recettes à la CCVL. A titre d’information, la recette 2013 s’est élevée à 
1 783,50 €. Des dépenses de collecte et traitement des déchets non recyclables ont également été 
engagées pour un montant de 2 274,55 € TTC. 

7. REPRISE DES MATERIAUX 

a) Papier 

La CCVL assure la collecte et le tri des déchets ménagers et assimilés, notamment les papiers, 
journaux, magazines et prospectus provenant de la collecte sélective sur le territoire de la CCVL. En 
décembre 2012, une convention tripartite entre la CCVL, la société SITA CENTRE-EST et la Papeterie 
NORSKE SKOG GOLBEY a été signée avec effet au 1er janvier 2013 afin de définir les conditions de 
reprise du papier. Depuis le 1er janvier 2013, le prix de rachat minimum garanti est donc de 78 € la 
tonne et la durée de la convention étant de 5 ans, elle expirera au 31 décembre 2017. 
 
Dans le cadre de la collecte des déchets papier, la CCVL avait conclu une convention avec Eco-Folio en 
2007. Cette convention étant arrivée à échéance, une nouvelle convention a été approuvée par le 
bureau communautaire le 13 juin 2013. 
 
Pour mémoire, la mise en place du dispositif de la REP papiers a pour objet d’encourager la collecte 
séparée et le recyclage des déchets papiers issus de la collecte séparée des ménages et assimilés. La 
priorité est donnée au recyclage des papiers et à l’accompagnement des collectivités vers des modèles 
plus performants, la priorité d’Eco-Folio étant de remettre les papiers au cœur des enjeux « déchets » 
en France. Cette convention d’adhésion relative à la collecte et au traitement des déchets papiers 
conclue avec ECO-FOLIO a pris effet au 1er janvier 2013. 
 

b) Déchets d’éléments d’ameublement 

Par ailleurs, dans le cadre de sa compétence « collecte des déchets ménagers et assimilés », la CCVL a 
mis en place une procédure pour la collecte séparée des déchets d’éléments d’ameublement (DEA). 
 
Pour cela, elle a conclu un contrat avec ECO-MOBILIER ayant pour objet de définir les relations 
juridiques, techniques et financières afin de développer un programme de collecte séparée des 
déchets d’éléments d’ameublement (DEA). Ce contrat a été approuvé par le bureau communautaire 
réuni le 13 juin 2013. La convention précitée a pris effet à la date de signature. 
 

c) Déchets diffus spécifiques ménagers 

Enfin, la CCVL assure l’ensemble de la collecte des déchets ménagers et assimilés soit en porte à porte, 
soit par apport volontaire, notamment à la déchetterie intercommunale. 
 
Dans ce cadre, une convention a été conclue avec la société ECO DDS, organisme compétent en 
matière de collecte de déchets diffus spécifiques ménagers. 
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d) Verre 

Depuis de nombreuses années, la société GABY GUERIN, attributaire du marché de collecte du verre 
déposé en points d’apport volontaire, en assure la collecte. Au 1er  juillet 2013, cette société a cédé son 
activité collecte à la société GUERIN LOGISTIQUE. Aussi, l’ensemble des contrats inhérents à cette 
activité dont la société GABY GUERIN était titulaire, a été cédé à la société GUERIN LOGISTIQUE. 
 
Pour cela, un avenant de transfert d’activités a été approuvé par le bureau communautaire réuni le 5 
septembre 2013 afin de prendre en compte cette modification juridique et administrative, pour la fin 
de la période du marché, à savoir jusqu’au 31 décembre 2013. 
 
Par ailleurs, afin qu’un prestataire soit habilité à cette mission dès le 1er  janvier 2014, la CCVL a ouvert 
une consultation pour conclure un nouveau marché. Celui-ci, après analyse des offres, a été attribué à 
la société GUERIN LOGISTIQUE, aux conditions suivantes :  
 
• Durée du marché : 3 ans, du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2016 
• Montant du marché annuel estimé à 29.900 € HT. 

 
Parallèlement au marché précité, il a été nécessaire de retenir un prestataire pour le stockage et le 
chargement du verre issu de la collecte sélective, dans l'attente de l'acheminement sur le site de 
traitement. 
 
Ce marché a été conclu, après approbation par le bureau communautaire réuni le 9 décembre 2013, 
avec la société GUERIN LOGISTIQUE, aux conditions suivantes :  

 
• Prix unitaire à la tonne : 6.50 € HT 
• Budget prévisionnel annuel : 5.460 € HT 
• Durée du contrat : 3 ans 
• Date d'effet : 1er janvier 2014 

9. BRIGADES VERTES 

Comme chaque année, la CCVL a fait réaliser des travaux d'entretien de l'environnement sur le territoire 
des 9 communes membres de la CCVL par les équipes des « Brigades Vertes » dont le Département du 
Rhône a confié la gestion à l'association RHONE INSERTION ENVIRONNEMENT. 
 
Le bureau communautaire, réuni le 10 janvier 2013, a approuvé le contrat d'offre de service du dispositif 
« Brigades Vertes – Brigades de Rivières » à conclure entre la CCVL et l'association RHONE INSERTION 
ENVIRONNEMENT, définissant les modalités d'intervention des Brigades Vertes pour l'année 2013. 
 
D’autre part, lors de sa réunion du 14 novembre 2013, le bureau communautaire a approuvé une 
convention analogue en vue de l’exercice 2014. 
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EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES 

 
La CCVL possède différents équipements communautaires dans ses divers domaines de compétences : 
sports et loisirs, culture, développement économique, environnement, enfance et jeunesse. Elle se doit 
donc d’en assurer la gestion et l’entretien. Pour cela, elle a recours, en fonction des besoins, à des 
prestataires spécialisés. Au cours de l’année 2013, le conseil de communauté et le bureau communautaire 
ont approuvé différents marchés à effet d’entretenir ou d’améliorer ses équipements. 

1. CHAUFFERIE-BOIS 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la chaufferie bois construite en 2012, deux contrats de 
maintenance ont été conclus :   
 

- Contrat pour l’entretien et la maintenance avec la société RODATHERM pour un montant 
forfaitaire annuel de 1.500 € HT, sur une durée de contrat d’un an renouvelable 3 fois avec effet à 
compter d’octobre 2013 

 
- Contrat pour l’entretien des deux chaudières avec la société DISTRI-TECH pour un montant 

forfaitaire annuel de 1.500 € HT, sur une durée de contrat d’un an à compter renouvelable 3 fois 
avec effet à compter de décembre 2013. 

 

2. EXTENSION DE L’OFFICE DE TOURISME DES VALLONS DU LYONNAIS (OTVL) A YZERON 

La CCVL a procédé à l’extension de l’OTVL en 2012, bâtiment situé à Yzeron, afin d’accueillir, dans de 
meilleures conditions, les nombreux visiteurs de cet établissement, notamment en période d’été. 
 
Différents marchés de travaux avaient été conclus avec des entreprises spécialisées pour cette 
réalisation. En fin de chantier, il s’est avéré nécessaire de conclure des avenants sur certains lots, suivant 
détail repris dans les tableaux ci-après. Ces avenants ont été approuvés par le bureau communautaire 
en janvier et mars 2013.  
 

N° du 
lot 

Intitulé du lot Entrepris
e 

attributai
re 

Montant 
HT initial 

du marché 

Montant 
HT de 

l’avenant 
n° 1 

Montant HT 
du marché 

après 
avenant 

1 Démolition/ 
Terrassement/Maç
onnerie/ 
VRD 

BADOUT 14.293,00 +2.548,00 16.841,00 

5 Carrelage SAULNIER 2.909,90 +394,00 3.303,90 
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N° du 
lot 

Intitulé du lot Entreprise 
attributaire 

Montant 
initial en 
€ HT du 
marché 

Montant 
de 

l’avenant 
en € HT 

Montant en 
€ HT après 

avenant 

1 Démolition – 
Terrassement – 
Maçonnerie VRD 

BADOUT 16.841,00 
(incluant 
avenant 

n° 1) 

+ 570,00 17.411,00 

2 Charpente-
couverture-
zinguerie-murs 
ossatures bois 

LOFOTEN 
LHOPITAL 

10.464,11 - 644,12 9.819,99 

5 Carrelage SAULNIER 3.303,90 
(incluant 
avenant 

n°1) 

- 286,00 3.017,90 

6 Electricité – 
chauffage – VMC 

ECOL 9.222,05 + 352,10 9.574,15 

 

3. PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS A VAUGNERAY 

La CCVL a procédé à la rénovation de l’étanchéité de la toiture de la piscine des Vallons du Lyonnais 
située à Vaugneray en 2013. Pour cela, un marché a été conclu avec l’entreprise ASTEN :  
 

• Réfection de l’étanchéité (tranche ferme)  55.103,68 € HT 
• Remplacement bac acier existant      7.950,06 € HT 

(tranche conditionnelle) 
 
représentant un total de 63.053,74 € HT. 

4. PISCINE A THURINS 

Le conseil de communauté ayant décidé antérieurement de procéder à la réhabilitation de la piscine 
d’été située à Thurins, la CCVL a conclu en mars 2013, différents marchés de travaux avec des 
entreprises spécialisées. L’ensemble de ces marchés est repris dans le tableau ci-dessous, la maîtrise 
d’œuvre étant assurée par madame Nathalie Cinquin, architecte. 
 
 

N° du lot Intitulé du lot Entreprise 
attributaire 

Montant en € HT 

1 Terrassement, 
maçonnerie, VRD 

EDC Base :                                  95.143,47 
 
Options : 
* couche de  
fondation  
en gravier :                              4.195,44 
*béton teinté :                        3.673,80 
*peinture sur  
existant :                                  3.839,28 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
58 

 
 

 
Total :                                106.851,99 
 

2 Carrelages CARTECH Base :                                 30.472,92 
Option : 
fond de bassin :                 13.688,19 
Total :                                44.161,11 

3 Menuiseries intérieures 
bois 

LCA                                             11.325,00 

4 Métallerie CHERPIN                                             32.220,00 
5 Traitement d’eau DUBOST RECORBET / 

E T E 
                                           122.093,91 

6 Espaces verts TRIADE Base :                                  22.917,36 
Option : sol stabilisé 
drainant                               32.631,20 
Total :                                  55.548,56 

Total général 372.200,57 
 

5. TRAVAUX DE MODIFICATION DES TENNIS INTERCOMMUNAUX A VAUGNERAY 

a) Rénovation des vestiaires 

La CCVL a procédé en 2012 à des travaux de rénovation des vestiaires de ses tennis intercommunaux dans 
le but d’en assurer la mise en accessibilité, conformément à la réglementation en vigueur. A cet effet, 
différents marchés de travaux ont été conclus avec des entreprises spécialisées. Or, en fin de travaux, il 
s’est avéré nécessaire de conclure un avenant, tel que détaillé ci-après :  
 
- lot n° 3 – Electricité - société ECOL :  
 

- Montant H.T. avenant n°1 :     +           1 257,20 €  
- Nouveau montant H.T. du marché :           9 066,60 € 

 

b) Suppression du poteau central 

Dans le but d’améliorer la visibilité du public, notamment lors de la saison culturelle Inter’Val 
d’Automne, et compte tenu des possibilités techniques s’offrant à la CCVL, il a été décidé de supprimer 
le poteau central situé dans les courts de tennis couverts. 
 
Cette opération a nécessité de conclure deux marchés avec des prestataires spécialisés, à savoir :  
 

• une mission de contrôle technique confiée à ALPES CONTROLE pour un montant de 960 € HT, 
comprenant les missions L + LE + SEI + PS 

• un marché de travaux confié à la société MITS comprenant :  
o une tranche ferme – suppression du poteau :   13.614,14 € HT 
o une tranche conditionnelle – renfort pour isolation 11.640,60 € HT 

 
soit un total de 25.254,74 € HT 
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6. TRAVAUX DE REAMENAGEMENT ECOLOGIQUE AU LAC DU RONZEY A YZERON ET 
CONSTRUCTION D’UNE MAISON D’ACCUEIL 

La CCVL ayant décidé antérieurement d’effectuer des travaux pour le réaménagement écologique du lac 
du Ronzey situé à Yzeron, elle a procédé à l’ouverture d’une consultation pour confier ces travaux à des 
entreprises spécialisées. Cette consultation comportait 4 lots, comme suit : 
 

• lot n° 1 : déboisement 
• lot n° 2 : génie civil, terrassements, digue, VRD 
• lot n° 3 : aménagements paysagers, écologiques, mobilier bois 
• lot n° 4 : passerelles, pontons et leurs fondations. 

 
Compte tenu des offres reçues et après négociations, le conseil de communauté a attribué 3 marchés 
lors de sa séance plénière du 24 janvier 2013. Le détail de ces marchés est indiqué dans le tableau ci-
après :  
 

N° 
du 
lot 

Intitulé du lot Entreprise attributaire Montant en € HT  
du marché 

1 Déboisement TARVEL 6 050,00 € 
2 Génie civil, terrassements, digue, 

VRD 
- tranche ferme : génie civil 

et terrassements 
- tranche conditionnelle :  

réfection de la vanne de 
vidange 

 
 
DTP 
TERRASSEMENT/SARL 
PERRET/TP LACASSAGNE 
 

 
 

810 982.79 € 
 

6 410,00 € 
 

3 Aménagements paysagers, 
écologiques, mobilier bois 

GREEN STYLE / TARVEL 565.271,45 € 

 
Concernant le lot n° 4, le conseil de communauté, réuni le 21 mars 2013, a décidé de l’attribuer à 
l’entreprise GERMAIN ENVIRONNEMENT aux conditions suivantes :  
 

• montant de base : 294.990 € HT 
• option : habillage bois : 5.950 € HT 

 
représentant un total de 300.940 € HT. 
 
En cours de chantier, notamment suite aux intempéries du printemps 2013, il a été nécessaire de 
réaliser des travaux complémentaires non prévus au marché initial. Ces travaux ont été effectués par 
l’entreprise DTP TERRASSEMENT / SARL PERRET / TP LACASSAGNE, titulaire du marché, ce qui a 
nécessité la conclusion d’un avenant approuvé par le conseil de communauté en date du 12 décembre 
2013. Le montant de cet avenant a été de 87 713 € HT, portant ainsi le marché à 905 105,79 € HT. 
 
 
 
Dans le même temps, la CCVL avait décidé de la construction d’une maison d’accueil située à proximité 
du lac du Ronzey. Pour cette réalisation, des marchés de travaux ont également été nécessaires. Le 
conseil de communauté, après avoir lancé la procédure de marchés publics, a attribué les marchés aux 
entreprises suivant détail ci-après :  
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N° du lot Intitulé du lot Entreprise attributaire Montant  

en € HT 
1 Terrassement - VRD SOMALEF 15 849,55 
2 Soutènement en gabions SOMALEF 12 970,00 
3 Ossature bois – Menuiseries 

extérieures et intérieures bois 
EMPREINTE 104 145,79 

4 Etanchéité SOLOSEC Base :             10 940,10 
Option étanchéité EPDM :              
550,00 

5 Electricité NOALLY 6 914,00 
6 Plomberie sanitaire EMPREINTE 6 903,00 

TOTAL 158 272,44 
 
 
La construction de la Maison du Lac nécessitant une extension du réseau de distribution électrique, 
travaux pour lesquels la commune est maître d’ouvrage, et la commune d’Yzeron souhaitant réaliser des 
travaux d’enfouissement de l’éclairage public à proximité du lac du Ronzey, la CCVL a décidé de participer 
au financement de ces travaux. Le conseil communautaire a donc décidé de verser un fonds de concours à 
la commune d’Yzeron à hauteur de 9636 €. Pour information, et conformément à l’article L 5214-16 du 
CGCT, ce montant n’a pas excédé la part du financement assurée, hors subventions, par la commune 
d’Yzeron.  

7. CONTRATS DIVERS POUR L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DES BATIMENTS 

Afin d’assurer le suivi, l’entretien et la maintenance des différents bâtiments de la CCVL, des contrats 
ont été conclus en 2013 avec des prestataires de services : 
 

- Nettoyage des locaux administratifs  par la société SUPERSOL  
• Forfait annuel : 23 563,70 € HT 
• Prix unitaire maximum : 706 € HT 
• Durée du marché : 2 ans, à compter du 1er janvier 2013, soit jusqu’au 31 

décembre 2014 
 

- Contrôle des portes automatiques de l’entrée de la CCVL par la société SESAM PORTES 
AUTOMATIQUES 

• Montant annuel : 295 € HT 
• Durée du contrat : 1 an à compter de la signature, renouvelable par tacite 

reconduction pour des périodes successives d’un an 
 

- Maintenance des installations téléphoniques au Musée Théâtre Guignol par IS TELECOM 
• Redevance mensuelle : 92.00 € HT 
• Durée du contrat : 36 mois 
• Date d’effet : à compter de la signature 
• Maintenance comprenant : pièce, main d’œuvre et déplacement 

 
- Souscription d’un contrat gaz pour le Musée Théâtre Guignol auprès de TOTAL ENERGIE GAZ 

• Abonnement gaz naturel : 14.48 € par mois 
• Prix du gaz : 549.40 €/MWh avec réduction de 5.30 €/MWh, soit un prix de 44.10 

€/MWh 
• Date d'effet : 16 novembre 2013  
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• Durée du contrat : 3 ans  
 

- Avenant au contrat pour la maintenance de l’alarme incendie auprès de la société ALISE : 
ajout de deux bâtiments (Maison du Blanchisseur et Office de Tourisme)  

• Montant forfaitaire annuel pour les 2 bâtiments : 150 € HT 
• Date d’effet : à la signature de l’avenant, soit le 17 octobre 2013 

 
- Contrôle et entretien du parc d’extincteurs de la CCVL auprès de la société ABS INCENDIE 

(marché à bons de commande) 
• Montant minimum annuel : 3.000 € HT 
• Montant maximum annuel : 10.000 € HT 
• Date d’effet : à compter de la notification 
• Durée du marché : 1 an, renouvelable 3 fois 

 
- Station de relevage de l’aire d’accueil des gens du voyage et du gymnase intercommunal : 

avenant n° 2 avec FRANCE EPURATION 
• Forfait annuel pour l’entretien de la station de relevage  

du gymnase   972,00 € HT 
• Forfait annuel pour l’entretien de la stationde relevage  

de l’aire d’accueil des gens du voyage    6.555,31 € HT 
• Durée du contrat : année 2012/2013 

 
- Contrat d'assistance des équipements de télégestion « Consoflux » auprès de la société URBA 

FLUX 
• Maintenance et entretien du logiciel et matériel 
• Forfait annuel : 1.500 € HT  
• Durée du contrat : 3 ans à compter du 1er décembre 2013 

 
- Entretien des hottes de cuisine des EAJE : contrat auprès de la société G.H.R. SIV VEISTA 

• Maintenance et entretien des systèmes d’extraction sur 3 établissements 
• Montant annuel HT du contrat pour 3 interventions : 735,00 € 
• Durée du contrat : 2 ans 
• Date de prise d’effet : 1er janvier 2013 

 
- Entretien et maintenance de l’élévateur installé à la piscine : contrat avec la société ADS – 

AETHIA DIFFUSION SERVICE  
• Montant forfaitaire annuel : 560 € HT 
• Durée du contrat : 4 ans 
• Date d’effet : février 2013 
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ENFANCE 
 
COMPETENCE FACULTATIVE 
 
- création, extension, aménagement, entretien, exploitation et gestion des équipements ou services 
d'intérêt communautaire destinés à la petite enfance. Sont d’intérêt communautaire au 1er janvier 
2005 les équipements ou services pour la petite enfance figurant sur la liste annexée aux présents 
statuts. A compter de cette date, seront d’intérêt communautaire tous les nouveaux établissements 
d’accueil du jeune enfant aménagés sur le territoire de la CCVL et réservés aux familles habitant sur ce 
territoire, ainsi que tous les nouveaux relais assistantes maternelles. » 

1 CONTRAT ENFANCE/JEUNESSE (CEJ) 

Le Contrat Enfance Jeunesse conclu entre la CCVL, la CAF du Rhône et les communes de la CCVL est en 
cours d’exécution et se déroule sur les années 2011 à 2014. Ce contrat enfance jeunesse d’objectifs et de 
co-financement contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants et jeunes jusqu’à 17 ans 
révolus (CEJ 2). Il comprend aussi bien des actions communautaires que des actions communales. 
 

a) Les établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) 

La CCVL compte, depuis 2009, 4 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) sur son territoire. La 
gestion de ces EAJE est confiée à des prestataires spécialisés dans ce domaine par voie de marché public. 
 
Chaque année, le conseil de communauté fixe par délibération un prix prévisionnel pour l’année N+1 et 
un avenant est conclu, le cas échéant, pour actualiser le prix de l’annéeN-1. Les prix 2013 entérinés par 
voie d’avenant sont les suivants : 
 
« Au Brind’Enfants » à Brindas : Association AGDS – avenant n° 3 

- prix définitif 2013 : 152 074 € 
 
« La Colombe » à Grézieu la Varenne : Association ALFA 3 A – avenant n° 3 

- prix définitif 2013 : 147 931 € 
 
« La Chaussonnière » à Messimy : Association AGDS – avenant n° 3 

- prix définitif 2013 : 138 051 € 
 
« Le Petit Prince et la Rose » à Ste Consorce : Association AGDS – avenant n° 2 

- prix définitif 2013 : 137 874 € 
 

b) Les relais assistantes maternelles (RAM) 

Par ailleurs, la CCVL assure également la gestion de trois relais assistantes maternelles :  
 
« Les P’tits Pouces » à Messimy : exploitation assurée par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du 
Lyonnais à Messimy - avenant n° 2 

- prix définitif 2013 : 54 614 € 
 

 « Le Monde de Zébulon » et « Val Petite Enfance » (relais itinérant) à Vaugneray : exploitation assurée 
pour les 2 relais par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais à Vaugneray – avenant n° 1 

- prix définitif 2013 : 115 723,34 € 
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Dans les actions portées par « le Monde de Zébulon » figure une prestation de soutien à la parentalité. 
Les actions menées dans ce cadre consistent en des temps d’accueil parents-enfants (2 par semaine), des 
conférences débats (2/3 par an), et des animations familles (1 samedi par mois). 

2 PARTENARIAT AVEC LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE (MSA) DU RHONE 

La Mutualité Sociale Agricole du Rhône (MSA), qui a contribué financièrement aux actions inscrites au 
Contrat Enfance Jeunesse 2006-2010 de la CCVL, a accepté de poursuivre sa contribution financière aux 
actions inscrites au nouveau contrat enfance-jeunesse (2ème génération) de la CCVL conclu pour la 
période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2014.  
 
Le taux de cette participation financière a été fixé à 4,54 % du montant de la participation de la CAF 
(PSEJ), correspondant au taux de population agricole familiale du territoire de la CCVL. 

3 UNE TROISIEME JOURNEE PETITE ENFANCE EN 2013 

L’année 2011 avait vu la mise en place d’une première journée petite enfance, fruit du travail de 
partenariat de l’ensemble des structures petite enfance de la CCVL (Etablissements d’Accueil du Jeune 
Enfant et Relais Assistants Maternels), des assistantes maternelles, ainsi que des professionnels de la PMI, 
de l’Office de Tourisme ainsi que du Musée Théâtre Guignol.  
 
Cette journée a été renouvelée en 2012, puis 2013, en incluant les 2 centres de loisirs du territoire. Elle 
s’est déroulée à Vaugneray : 59 professionnels de la Petite Enfance ont œuvré pour offrir aux habitants 8 
ateliers destinés aux 0-4 ans. 135 adultes et 143 enfants ont participé et ont profité de ces activités. Les 
divers professionnels ont aussi pu faire connaissance et échanger leur savoir-faire. 

4 PROJET D’EXTENSION DE L’EAJE LA COLOMBE A GREZIEU LA VARENNE 

Comme évoqué ci-dessus, la CCVL gère, dans le cadre de sa compétence « Petite Enfance », 4 EAJE, dont 
« La Colombe », situé sur la commune de Grézieu la Varenne.  
 
Devant le nombre important de demandes de garde de jeunes enfants non satisfaites, notamment sur le 
territoire de cette commune dont l’EAJE ne compte que 24 places alors que les autres EAJE du territoire 
en comptent 30, la CCVL a décidé de créer une annexe à l’établissement « La Colombe » afin de créer 16 
places supplémentaires. 
 
Pour cela, la CCVL a décidé d’acquérir dans le programme de construction d’un ensemble immobilier situé 
1 place des Combattants, lieudit « le Bourg », un local d’une superficie de 169,33 m² avec une terrasse de 
65,40 m² environ, livré brut de béton au stade hors d’eau, qui deviendrait une annexe à l’EAJE existant 
après réalisation des travaux d’aménagement intérieur par la CCVL.  
 
Ce bâtiment à construire, situé à une centaine de mètres de l’établissement actuel, permettra aux enfants 
de se rendre à pied dans les locaux actuels de l’établissement. La livraison est prévue au plus tard fin 
novembre 2015.  
 
Lors de sa réunion du 12 décembre 2013, le conseil de communauté a donc approuvé l’acquisition d’un 
local en VEFA, pour une surface de 169,33 m², au prix de 1230 € le m², soit un total de 208.275,90 € HT, 
soit 249.097,98 € TTC, et a autorisé monsieur le président à signer tous les actes liés à cette acquisition. 
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JEUNESSE 
 
COMPETENCE FACULTATIVE 
Création, extension, aménagement, entretien, exploitation et gestion des équipements ou services 
d'intérêt communautaire destinés à l'enfance ou à la jeunesse. (Sont d'intérêt communautaire les 
équipements ou services pour l'enfance ou la jeunesse figurant sur la liste annexée aux statuts.) 

1 ACTIONS DES GROUPES DE TRAVAIL 

Pour mémoire, trois groupes de travail ont été créés au cours de l’année 2010/2011. Il s’agit de groupes 
portant sur la parentalité, les conduites à risque et les discriminations. 
 
Dans ce cadre, la CCVL a financé partiellement ou en totalité les actions suivantes au cours de l’année 
2013 :  

 
• Conduites à risques 

 
Dans le cadre des actions en matière de conduites à risques, les acteurs locaux ont organisé, en 
collaboration avec la CCVL, une action de prévention pour les jeunes de 11-17 ans du territoire 
communautaire le samedi 8 juin 2013 après-midi à Sainte-Consorce sur le site de BMX. 
 
Ce projet comprenait : 
 

- une démonstration de deux roues (BMX) par des jeunes de 10-17 ans, en présence de 
l’entraîneur. 

- la présence de la gendarmerie de Vaugneray pour un rappel des règles de sécurité (les tenues de 
protection-conseils, sur la sécurité de l’équipement etc…) et une information sur le débridage. 
 

 
• Lutte contre les discriminations  

 
Dans le cadre des actions de lutte contre les discriminations, les acteurs locaux ont organisé, en 
collaboration avec la CCVL, une animation pour les familles du territoire le samedi 13 avril 2013 après-
midi à la salle des fêtes de Brindas. Des ateliers thématiques ont été proposés aux enfants et adultes : une 
initiation à la langue des signes, un parcours en fauteuil, des jeux et l’intervention d’une conteuse sur la 
valorisation des différences. Le public concerné était essentiellement des enfants de 3 à 13 ans. Environ 
90 personnes étaient présentes.  
 
Par ailleurs, l’USOL a organisé, en collaboration avec la CCVL, une compétition de hip-hop le samedi 25 
mai dans les locaux du gymnase intercommunal Alain Mimoun situé à Brindas. Environ 150 personnes 
étaient présentes. 
 

• Rentrée sans discriminations de septembre à novembre : 
 

- La pièce de théâtre « Naz » le 24 janvier à 20h30 au théâtre du Griffon à Vaugneray: avec la 
compagnie Sens ascensionnels, suivie d’un débat. 
Cette pièce a mis en lumière, à partir de témoignages de jeunes du Nord-Pas-de-Calais, la 
fascination croissante des idées néo-nazies sur une population en manque de repères. 

 
Environ 200 personnes étaient présentes dont une cinquantaine de jeunes de la MFR de Sainte-Consorce. 
La CCVL a versé une subvention de 500 € à la MJC de Vaugneray pour la réalisation de cette action. 
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- Un conte bilingue (français /langue des signes) « Le Carnaval des animaux » samedi 5 octobre à 

la médiathèque de Thurins  Contes africains pour entendants et malentendants. Environ 100 
personnes ont participé à l’audition de ce conte.  

 
- Soirée film et débat à la médiathèque de Thurins le 11 octobre sur le thème de l’homophobie : 

du film israélien, « Tu n’aimeras point », suivi d’un débat animé par le Collectif « Autrement gay» 
de Saint-Etienne. Environ, 50 personnes étaient présentes.  

 
- La « COUPE MANDELA »contre les préjugés le 24 octobre au gymnase de Grézieu la Varenne : 

action commune aux MJC et Espaces jeunes sur le thème : « Retournons les préjugés !» proposant 
un tournoi de basket et divers ateliers : atelier sur le sexisme et l’homophobie (Planning familial), 
présentation et animation autour de l’exposition« Egalité, parlons-en ! », un atelier info santé (par 
le Conseil Général), un atelier Zumba (garçons-filles), un atelier « Chamboul clichés » (quizz). 
45 jeunes de 11 à 15 ans ont participé à cette action. 

 
- Un théâtre-forum au collège de Brindas le 26 novembre : Pour 75 élèves de 4ème, cette action a 

été conduite par la Compagnie du Pied Levé. Les thèmes abordés ont été les discriminations liées 
à l’apparence physique, les dangers de facebook… 

 
• Chantier de jeunes 

 
La CCVL a réalisé un chantier environnemental en Ardèche du 8 au 12 juillet, avec 25 jeunes du territoire. 
La MJC de Vaugneray a eu la direction de ce séjour, qui comprenait 4 structures (MJC Brindas, Vaugneray 
et Thurins et l’Espace jeunes de Grézieu la Varenne). La CCVL a sollicité auprès de la CAF une subvention 
de 3 000 € pour aider au financement de cette action. 
 

• Bourse aux projets 
 
Dans le cadre de la bourse aux projets, deux actions ont été portées par la CCVL et des prestataires 
locaux : 
 

• aide au financement d’une visite du « Japan salon à Paris » les 6 et 7 juillet 2013 à l’initiative 
de 12 jeunes, issus des communes de Vaugneray et Grézieu la Varenne, action portée par la 
MJC de Vaugneray pour laquelle une convention d’objectifs avec cet organisme a été 
conclue fixant les modalités d’attribution de la subvention. Le montant attribué a été 500 €. 

 
• aide au financement pour l’organisation du projet « Contest sportif » le 1er juin 2013 à 

Chaponost, action portée par la MJC de Brindas, suivant la même procédure. Le montant 
attribué a été arrêté à la somme de 350 €. 

 
Ces deux décisions ont été prises lors du bureau communautaire du 16 mai 2013. 
 

• La parentalité : 
 

La CCVL a mis en place, en partenariat avec la MJC de Thurins, 2 groupes de paroles d’octobre 2012 à juin 
2013 (10 places chacun) : 
 

- un groupe pour les parents des enfants de 6 à 11 ans à Thurins 
- un groupe pour les parents des enfants de 11 à 18 ans à Vaugneray.  

 
La CCVL a organisé, en partenariat avec l’association des familles de Pollionnay, une conférence-débat le 
22 janvier 2013 à Brindas avec Isabelle Filliozat, psychothérapeute sur le thème « Les secrets de la 
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confiance en soi ». Environ 500 personnes étaient présentes. La CCVL a versé une subvention de 660 € à 
l’association des Familles de Pollionnay pour l’organisation de cette soirée. 

2 LES CENTRES DE LOISIRS 

Le conseil et le bureau communautaire ont pris, au cours de l’année 2013, différentes décisions 
concernant la gestion des services et équipements de la CCVL en matière de jeunesse. 

a) Centre de loisirs « Ebulisphère » 

Le 16 mai 2013, le conseil a approuvé un avenant n° 5 à la délégation de service public conclu avec la 
MJC de Vaugneray, gestionnaire de cet établissement. En effet, le prix de l’année 2012 avait été fixé à 
148 304 €. Le compte de résultat établi par la MJC de Vaugneray pour cet exercice a fait apparaître un 
déficit de 1 966 €. Aussi, il a été nécessaire de conclure un avenant entre la CCVL et la MJC de 
Vaugneray pour verser le montant de 1 966 € à la MJC de Vaugneray, à titre de régularisation de 
l’exercice 2012. 
 

b) Centre de loisirs « TYM » 

Lors de sa séance du 16 mai 2013, le conseil de la CCVL a approuvé une convention d’objectifs à 
conclure avec la MJC de Thurins pour la gestion du centre de loisirs TYM et a décidé d’attribuer une 
subvention de 20 099,57 € pour la période de septembre 2013à décembre 2013, à destination des 
enfants de 3 à 12 ans du territoire. 
 
Il est à noter que pour la période de septembre 2013 à juin 2014, le TYM a été accueilli dans des locaux 
communaux situés à Thurins. Enfin, pour la période du 1er janvier 2014 au 2 juillet 2014, le conseil, lors 
de sa séance du 12 décembre 2013, a fixé le montant de la subvention à verser à la MJC de Thurins à 
39 950,19 €. 

3 MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A LA MJC DE VAUGNERAY 

La MJC de Vaugneray a sollicité la CCVL afin d’avoir accès aux installations de la piscine intercommunale 
des Vallons du Lyonnais pour l’organisation d’animations de fin d’année (soirées des 11 juillet, 18 juillet, 
et 25 juillet 2013, de 20 h à 22 h) pour la baignade et de 22 h à 23 h 30 uniquement pour les espaces 
extérieurs. 

4 LE PLANNING FAMILIAL 

En 2013, la CCVL a attribué une subvention de 6.500 € au Planning Familial afin de financer des 
permanences régulières réalisées par la conseillère dans les MJC, Espaces Jeunes, MFR de Sainte-
Consorce ainsi que des actions ponctuelles et suivi de projets (conduites à risques et discriminations).  
 
 
 
 
 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
67 

 
 

SPORTS – LOISIRS 
 
COMPETENCE FACULTATIVE 
«  Création, extension, aménagement, entretien, gestion et promotion d’équipements de loisirs d’intérêt 
communautaire » 
Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 
 

1. LA PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS 

a) Contrats de location des bassins aux clubs - saison 2013/2014 et tarifs 

La CCVL a établi des contrats de location avec les clubs ou associations sportives souhaitant utiliser les 
locaux de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray. Ce sont 47 327 entrées 
d’adhérents d’associations diverses qui ont été enregistrées en 2013 à la piscine intercommunale à 
Vaugneray. Les contrats de location ont été approuvés par décision du bureau communautaire en date du 
11 juillet 2013. 
 
Les activités proposées par ces clubs ou associations sont les suivantes : 
 

CLUBS ACTIVITES 
AS Grézieu-la-Varenne Enfants, Natation adultes, Gymnastique 

aquatique, Water-polo 
AL Chaponost Natation adultes et enfants, Gymnastique 

aquatique, Natation synchronisée 
USOL Vaugneray Natation adultes et enfants, Gymnastique 

aquatique, Plongeon 
Association des familles de Sainte-Consorce Gymnastique aquatique 
Activités municipales de Marcy l’Etoile Natation Adultes et enfants 
Association des familles de Craponne Gymnastique aquatique 
Société nautique des Monts du Lyonnais Plongée sous-marine 
Galathée plongée Plongée sous-marine 
Les Gones à Bulles Plongée sous-marine 
Aquagones Plongée sous-marine enfants 
Amicale laïque de Lentilly Natation enfants 
Le Lierre Natation 3ème âge 
Association sportive de l’Ecole vétérinaire NatationWater Polo 
CRV Triathlon Natation sportive 
AS Brignais Natation compétition 
Association des familles de Thurins Gymnastique aquatique, natation enfants, 

adultes 
 
Pour mémoire, le nombre d’entrées des scolaires s’est élevé à 31 291 celui du public à 71 421en 2013. 

b) Convention d’occupation du domaine public (buvette de la piscine) 

Afin d’apporter un service de restauration aux usagers de la piscine intercommunale des Vallons du 
Lyonnais à Vaugneray pendant la saison d’été, la CCVL a conclu une convention d’occupation du 
domaine public avec la société L'ESPLAVAL pour une durée de 71 jours, du 22 juin 2013 au 1er septembre 
2013, moyennant le versement d’une redevance de 4.500 €. 
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c) Sécurité de la piscine 

Comme les années précédentes, la CCVL a eu recours en 2013 à une société pour assurer la surveillance 
et le gardiennage des bâtiments de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray 
pendant l'été 2013. Après consultation et négociation, un contrat de prestations de services avec la 
société COUP D’ŒIL SECURITE a été conclu. Le montant de cette prestation en 2013 s’est élevé à la 
somme de 13 707,92 € TTC. 
 

d) Leçons de natation à la piscine des Vallons du Lyonnais 

La CCVL autorise les éducateurs sportifs titulaires du BEESAN (ou du Brevet d’Etat de maître-nageur 
sauveteur) et du CAEP MNS en cours de validité à utiliser les bassins de la piscine intercommunale des 
Vallons du Lyonnais à Vaugneray pour y dispenser des leçons particulières de natation. 

 
A effet de déterminer les conditions de déroulement de ces leçons, une convention entre la CCVL et 
chaque éducateur sportif désireux de dispenser ce type d’activités a été conclue en juin 2013. 
 

e) Ajout de tarifs à la piscine des Vallons du Lyonnais 

La CCVL a décidé d’ajouter une activité de loisirs au sein de la piscine intercommunale des Vallons du 
Lyonnais : « vélos aquatiques » mis à disposition du public. 
 
Le bureau communautaire, réuni le 4 avril 2013, a fixé le tarif pour cette location à 4,50 € la demi-heure. 
Par ailleurs, il a également décidé de fixer le tarif du sauna à 4,50 €. Ces nouveaux tarifs ont été appliqués 
au 10 avril 2013. 
 
Enfin, le bureau communautaire réuni le 28 novembre 2013 a fixé le tarif du bonnet de bain à 1 €, tarif 
applicable au 1er janvier 2014. A noter que pour des raisons d’hygiène, le bonnet de bains est 
obligatoire dans les piscines de la CCVL.  

2. MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

La CCVL loue les bassins de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais aux établissements 
scolaires (lycées ou collèges). Une convention tripartite a donc été conclue entre la CCVL, la Région 
Rhône-Alpes et le lycée St Joseph qui a fréquenté la piscine des Vallons du Lyonnais en 2013. 
 
Concernant la location régulière du gymnase d’une part, et des courts de tennis d’autre part, aux 
associations du territoire, le bureau communautaire a approuvé des conventions-types conclues avec 
chaque organisme lors de sa réunion du 11 juillet 2013. 

3. GYMNASE D’INTERET COMMUNAUTAIRE ET SALLE DE GYMNASTIQUE D’INTERET COMMUNAL 
A BRINDAS 

Le gymnase d’intérêt communautaire situé à Brindas, destiné aux élèves du collège Georges Charpak situé 
à Brindas d'une part et aux associations sportives désirant pratiquer un sport dans l’enceinte de ce 
gymnase d’autre part, est loué chaque année par la CCVL moyennant un tarif horaire de 7 €, et ceci 
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depuis le 1er janvier 2009. Cependant, le bureau communautaire a décidé de créer, en octobre 2012, un 
tarif de location pour les clubs « non résidents ». Ce tarif a été fixé à 10 € de l’heure.  
 
Par ailleurs, la CCVL a autorisé l’organisation d’une compétition de gymnastique les 16 et 17 février 2013 
par l’Association Sportive de Brindas, section gymnastique, au gymnase intercommunal situé à Brindas.  

4. SOUTIEN DE LA CCVL AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

Des partenariats formalisés grâce à des conventions d’objectifs 
Dans le but de contrôler la bonne utilisation des fonds publics et de ne pas être seulement un financeur, 
la CCVL a signé avec chaque association organisatrice d’événements, une convention d’objectifs. Celles-ci 
définissent les objectifs à atteindre par chacun des partenaires et un bilan doit être fourni par 
l’association à la CCVL pour justifier de l’utilisation des fonds. 
 

a) Val’Lyonnaise - 12ème édition 

Cette épreuve, largement soutenue par la CCVL, est désormais devenue incontournable pour tous les 
amateurs de marche et course à pieds. En 2013, la CCVL a versé une subvention de 6 500  € pour 
l’organisation de cette manifestation qui s’est déroulée le27 octobre. Par ailleurs, la CCVL met 
gracieusement à disposition de l'association, divers locaux lui appartenant pendant la journée concernée.  

b) Tournoi de tennis intercommunal– 17èmeédition 

Pour la 17ème année consécutive, la CCVL a organisé en octobre 2013 un tournoi de tennis intercommunal 
rassemblant les clubs du territoire. La CCVL a assuré la logistique et la mise à disposition gratuite des 
locaux. 

c) Sainte Consorce BMX Team(ex Club Cycliste Intercommunal des Vallons du Lyonnais) 

Le club BMX Team a sollicité la CCVL afin d'obtenir une subvention pour l'organisation de deux 
manifestations en 2013, à savoir :  
 

• l’inauguration d’une nouvelle piste BMX le 27 avril 
• l’organisation des championnats du Rhône le 19 octobre. 

 
La CCVL a décidé d’attribuer à cette association une subvention de 1 000 €. 
 

d) USOL - section Football 

L'association USOL, section Football, a organisé deux tournois de football les 8 et 15 juin 2013 avec 
plusieurs clubs de football du territoire des Vallons du Lyonnais. Le conseil de communauté a décidé 
d’attribuer à l’association « USOL Football » une subvention de 500 € pour l’organisation de ces tournois. 

e) FCVL 

Cette association a organisé un tournoi de football à Messimy les 15 et 16 juin 2013. La CCVL a soutenu 
cette action en apportant une subvention de 500 € au titre de l’année 2013. 
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f) Les Guignols des Vallons – ASB Cyclisme 

Pour la seconde année, en 2013, l'association ASB Cyclisme a sollicité une subvention de la CCVL pour 
l'organisation d’une manifestation sportive, comportant 7 montées cyclistes à destination d’Yzeron. Cette 
épreuve sportive s’est déroulée le 2 juin 2013.  
 
La CCVL a décidé de soutenir cette manifestation se déroulant sur l’ensemble du territoire en accordant à 
l’ASB Cyclisme une subvention de 1.000 €. 

5. CONSTRUCTION D’UN MUR D’ESCALADE A POLLIONNAY 

a) Mise à disposition du terrain 

La CCVL a décidé antérieurement de la construction d’un mur d’escalade sur la commune de Pollionnay et 
d’une salle hors sac. 
 
Lord du conseil de communauté du 11 juillet 2013, la CCVL a approuvé une convention de mise à 
disposition gratuite d’un terrain par la commune de Pollionnay à la CCVL. En effet, la commune de 
Pollionnay a accepté de mettre à disposition de la CCVL le terrain nécessaire à la construction de cet 
équipement. Pour mémoire, le terrain mis à disposition correspond à la parcelle A0 158 d’une contenance 
totale de 6 975 m², dont 3 068 m² sont mis à disposition de la CCVL. 
 

b) Maîtrise d’œuvre et contrôle technique 

 
Le bureau communautaire, réuni le 18 avril 2013, a approuvé un marché de maîtrise d’œuvre à conclure 
avec le groupement MAIQUAL / MIKE ARCHITECTURE, dont le mandataire est MAIQUAL, pour le marché 
de maîtrise d’œuvre relatif à la création du mur d’escalade et la salle hors sac à Pollionnay, comprenant 
l’option OPC pour un montant forfaitaire de 43.785 € HT. 
 
Par ailleurs, le marché de contrôle technique nécessaire à la réalisation de cette opération a été conclu 
avec le bureau VERITAS, moyennant un prix de 3.588 € HT. 
 
 
 
 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
71 

 
 

 

TOURISME 
 
COMPETENCE FACULTATIVE 
« Création, extension, aménagement, entretien, exploitation et promotion de sites touristiques et de 
sentiers de randonnée, information touristique d’intérêt communautaire. Organisation et animation 
d’activités touristiques, sportives, culturelles ou sociales. Coordination et mise en réseau de l’action 
culturelle, sportive ou de loisirs des communes membres » 
Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 
 

1. PRESENTATION DE L’ACTIVITE  

Sur l’année 2013, 4609 personnes ont été accueillies à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
(OTVL), soit une légère augmentation d’environ 6% de la fréquentation par rapport à 2012. 855 demandes 
à distance (téléphone, mail, courrier) ont été traitées, soit 24,8% de moins qu’en 2012. Le nombre de 
jours d’ouverture au public a été de 184. 

2. CONSEIL D’EXPLOITATION DE L’OTVL 

La CCVL a créé en 2010 un conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
(OTVL). Depuis cette date, des modifications sont intervenues dans la désignation de ses membres, 
notamment en 2013.  
 
En effet, il a été nécessaire de procéder au remplacement d’un membre représentant les acteurs 
locaux professionnels du tourisme qui est décédé en 2013. C’est ainsi que madame Gaëtane THIEFFRY, 
gérante d’Yzeron Aventure, a été désignée pour siéger au sein du conseil d’exploitation de l’OTVL, 
dans la catégorie des acteurs locaux professionnels. 

3. ANIMATIONS 

Au cours de l’année 2013, l’OTVL a organisé différentes manifestations et animations :  
 

- une conférence sur les chemins de fer en Pays Lyonnais, en partenariat avec l’association L’Araire, 
qui a rassemblé 109 personnes au Musée Théâtre Guignol, dimanche 20 janvier.  

 
- la « Balade en Vallons », 3ème édition du rallye pédestre à Sainte Consorce, dimanche 7 avril : 100 

personnes ont participé au rallye.  
 

- les Estivales du 15 juin au 31 août durant lesquelles 38 activités réparties sur l’ensemble du 
territoire ont été organisées. Ce sont 675 personnes qui y ont participé. Les activités proposées 
par l’OTVL ont été les suivantes :  
 

o le marché nocturne, vendredi 26 juillet à Yzeron 
o visite de la Safranière, les dimanches 13 et 20 octobre  
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o Le concours photo du 15 avril au 31 octobre, 2èmeédition, dont le thème « Couleurs 
des Vallons» a inspiré 22 participants. Au total, 90 clichés ont été déposés sur 
Flick’R. Un jury composé d’élus, d’agents et d’un photographe professionnel a 
sélectionné les 20 plus belles photos qui ont fait l’objet d’une exposition qui s’est 
déroulée du 14 décembre au 12 janvier.  

4. EDITIONS 

Afin de promouvoir le territoire des Vallons du Lyonnais, l’OTVL a procédé à diverses éditions au cours 
de l’année 2013 dont le calendrier des manifestations : 5 parutions dans l’année représentant au total 
4000 exemplaires.  

5. RANDOLAND 

L’OTVL a mis en place un second parcours Randoland sur la commune de Messimy. Le jeu, construit 
comme un jeu de piste adapté à l’âge et au niveau scolaire des enfants, permet de leur faire découvrir 
la randonnée pédestre.  

6. CIRCUITS VTT 

La CCVL a décidé de la création de circuits VTT sur son territoire afin de développer cette activité de loisirs 
et contribuer à l’attrait touristique du territoire. Pour cela, elle s’est mise en relation au cours de l’année 
2013 avec la Communauté de Communes de Chamousset en Lyonnais (CCCL) afin de mutualiser les 
moyens pour la création d’un site Internet VTT et pour la mise en valeur de leurs actions respectives dans 
le domaine du VTT et du « tourisme vert ». 
 
Une convention a donc été conclue pour l’élaboration de ce site Internet, moyennant une participation 
financière de la CCVL de 2.000 €.  
 
L’OTVL s’est chargé de la coordination de l’ensemble des acteurs tout au long de l’année 2013. De 
nombreuses associations du territoire ainsi que des associations des territoires voisins ayant participé 
activement à la mise en place du réseau VTT, la CCVL a ainsi pu compter avec l’aide de nombreux 
bénévoles venus prêter main forte pour la réalisation de ce projet structurant pour le territoire.  
 
Toujours dans ce même esprit de tourisme « sans voiture », la Communauté de Communes a acquis deux 
VTT à assistance électrique qui sont mis gratuitement à disposition du public à l’OTVL depuis le 17 juillet 
2013.  



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
73 

 
 

 

VOIRIE 
 
COMPETENCE OPTIONNELLE 
« Création, aménagement, signalisation et entretien des voiries d’intérêt communautaire » 
Les voiries d’intérêt communautaire sont celles situées en dehors des centre-bourgs (liste annexée aux 
statuts de la CCVL) et abords des tronçons des routes départementales en agglomération et en dehors 
des centre-bourgs. 
 
 
Chaque année, la CCVL a comme mission de réaliser des travaux de voirie de différentes natures : soit des 
travaux de création ou d’aménagement (investissement), soit des travaux d’entretien (fonctionnement). 
 
Au cours de l’année 2013, plusieurs ouvrages ont été réalisés par des entreprises spécialisées suite à la 
passation de marchés publics. 

1 TRAVAUX DE VOIRIE 

a) Avenants aux marchés 

La CCVL avait conclu en juillet 2013 un marché pour réaliser notamment des travaux de voirie rue des 
Monts à Sainte Consorce. Cet aménagement de voirie comprenait également la création de 18 places de 
stationnement. Or, après acquisition foncière par la commune, il s’est avéré qu’il était possible 
d’aménager 22 places de stationnement augmentant ainsi l’offre de stationnement sur le territoire 
communal.  
 
Le conseil a donc décidé de conclure un avenant pour prendre en compte cette modification de travaux 
représentant une plus-value de 5 637,62 € HT, (pour 4 places de parking supplémentaires) portant ainsi le 
montant total du marché à 182 257,54 € HT. Pour mémoire, le titulaire de ce marché était le groupement 
EUROVIA LYON / PERRET, dont le mandataire est EUROVIA LYON. 
 
 
Le 4 juin 2013, le bureau communautaire avait confié un marché de travaux à la société ASTEN pour la 
mise en œuvre d’enrobés sur la route de la Croix du Ban, 2ème section, à Pollionnay. Compte tenu d’une 
modification de la nature des travaux en raison de l’augmentation du trafic constatée, nécessitant en 
conséquence la mise en œuvre d’autres produits, il a été nécessaire de prévoir un avenant au marché 
pour prendre en compte la plus-value correspondante. 
 
Le bureau communautaire, réuni le 27 juin 2013, a donc décidé d’approuver un avenant n° 1 à conclure 
avec la société ASTEN pour les travaux de voirie réalisés sur la route de la Croix du Ban à Pollionnay. Le 
montant de cet avenant arrêté à la somme de 18.914,56 € HT porte ainsi le marché à un montant total de 
152.392,51 € HT. 
 

b) Conclusion de marchés 

La CCVL a conclu un marché à bons de commande pour la réalisation de travaux de reprofilage des 
chaussées. 
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Ce marché, conclu avec le groupement DE GASPERIS / ROGER MARTIN RHONE-ALPES / Etablissement 
ROGER MARTIN LYON, dont le mandataire est DE GASPERIS, a été approuvé par le conseil de 
communauté réuni le 16 mai 2013, aux conditions suivantes : 
 

o montant minimum annuel : 250.000 € HT 
o montant maximum annuel : 500.000 € HT 
o durée du marché : 12 mois à compter de la notification 

 
 
Par ailleurs, dans le cadre du programme de voirie 2013, le conseil de communauté, réuni le 11 juillet 
2013, a approuvé un marché pour la réalisation des travaux suivants :  
 

- Requalification du chemin des 5 Trèves à Messimy, 
- Création de stationnement route des Monts à Sainte Consorce, 
- Création de trottoirs rue des Fontanières à Vaugneray. 

 
Ce marché a été conclu avec l’entreprise EUROVIA / PERRET pour un montant de 176.619,92 € HT. 
 
 
La CCVL réalise également des travaux de signalisation horizontale sur les voiries d’intérêt 
communautaire. Lors de sa réunion du 16 mai 2013, le bureau communautaire a approuvé un marché à 
bons de commande pour la réalisation de travaux de signalisation horizontale avec la société ASUR, aux 
conditions suivantes : 
 

• Montant minimum annuel : 10.000 € HT 
• Montant maximum annuel : 30.000 € HT 
• Date d’effet : mai 2013 
• Durée du marché : 1 an renouvelable 3 fois 

2. CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DU RHONE 

Dans le cadre de sa compétence « voirie », la CCVL est amenée à réaliser des aménagements de voirie en 
partenariat avec le Département du Rhône. Ainsi, le Département du Rhône et la CCVL avaient conclu une 
convention en 2012 pour réaliser des travaux d’aménagement du carrefour situé chemin du Badel et RD 
30 sur la commune de Sainte Consorce.  
 
Au cours de l’instruction du dossier, il est apparu nécessaire de réaliser un cheminement piétons, non 
prévu au projet initial, entraînant de ce fait l’augmentation de la participation des collectivités d’une part, 
et la modification du délai d’exécution des travaux, d’autre part. Ces travaux ont consisté en la réalisation 
d’un cheminement piétons entre le chemin du Badel et le futur carrefour giratoire au droit de la liaison 
entre la RD 30 et le prolongement de l’avenue des Alpes sur la commune de Marcy-l’Etoile. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la participation supplémentaire incombant à la CCVL s’est élevée à 
22 349,45 € venant s’ajouter à l’estimation initiale de 77 985 € HT, soit un total de 100 334,45€ 
représentant 50 % du montant des travaux. 
 
Concernant le délai d’exécution, il a été arrêté à 3 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service 
de commencement des travaux. 
 
Le conseil de communauté a approuvé, le 14 novembre 2013, l’avenant n° 1 à la convention conclue en 
2012 entre le Département du Rhône et la CCVL. 
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3. INSTALLATION DE FEUX TRICOLORES ET ENTRETIEN 

Dans le cadre de l’extension du Périmètre des Transports Urbains (PTU) sur le territoire de la 
commune de Thurins, la totalité du trafic transitant par la RD 25 dans le sens nord-sud a été 
détournée via la rue des Vergers et la rue du 8 mai 1945. Ces deux voies ont donc supporté un 
nouveau trafic de bus et de poids lourds. 
 
La rue du 8 mai 1945 à Thurins est une voirie d’intérêt communautaire dont l’aménagement et 
l’entretien sont assurés par la CCVL. La rue des Vergers, quant à elle, est une voirie d’intérêt communal 
dont l’aménagement et l’entretien sont assurés par la commune de Thurins. 
 
Une requalification de la rue du 8 mai 1945 à Thurins était prévue par la CCVL mais compte tenu de ce 
qui précède, des travaux supplémentaires, à savoir conforter la fondation de la chaussée, ont été 
prévus. 
 
Ce nouveau flux de véhicules résultant de l’extension du PTU, le SYTRAL, en sa qualité d’autorité 
organisatrice de transports, a accepté de participer au financement de l’opération réalisée sous 
maîtrise d’ouvrage de la CCVL. 
 
Le coût prévisionnel total des travaux de requalification de la rue du 8 mai 1945 a été estimé à 
122.012,10 € HT. Le SYTRAL a donné son accord pour participer à hauteur de 29.462€. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le conseil de communauté, réuni le 21 février 2013, a approuvé une 
convention à conclure entre la CCVL et le SYTRAL définissant les conditions administratives, techniques 
et financières de la réalisation des travaux précités et de leur financement. 
 
 
La commune de Sainte Consorce dispose sur son territoire d’une signalisation tricolore pour laquelle la 
CCVL assure la maintenance et l’entretien. Pour cela, elle a conclu un contrat avec l’entreprise EIFFAGE 
ENERGIE avec effet au 1er janvier 2014 : 
 

• Montant forfaitaire annuel : 4 575 € HT 
• Durée de 2 ans, renouvelable par tacite reconduction pour une période d’un an 

4. COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE 

En 2008, la CCVL a créé une commission intercommunale d’accessibilité qui se réunit régulièrement à la 
CCVL. Conformément à l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil de 
communauté a pris acte le 14 novembre 2013 du rapport annuel établi pour l’exercice 2012. A noter que 
ce rapport comprend une première partie liée à la voirie et aux aménagements réalisés dans ce domaine, 
et une seconde partie liée aux bâtiments, suite à un diagnostic précédemment établi. 
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INFORMATIQUE 
 
COMPETENCE FACULTATIVE 
« Maintien à niveau et développement des systèmes et des applications informatiques d’intérêt 
communautaire » 
Les systèmes informatiques sont d’intérêt communautaire quand ils sont utilisés dans toutes les 
communes membres. 
 
 
Dans le cadre de sa compétence « informatique et systèmes d’information », la CCVL assure le maintien à 
niveau et le développement des systèmes et des applications informatiques d’intérêt communautaire, 
tant au niveau de la CCVL qu’au niveau de ses communes membres. 

1 MISE A DISPOSITION DE DONNEES GEOGRAPHIQUES INFORMATISEES 

A la demande de différents prestataires, la CCVL leur met à disposition des données géographiques 
informatisées réalisation d’études et/ou de travaux. 
 
C’est ainsi qu’au cours de l’année 2013, différentes conventions ont été conclues par la CCVL : 
 

- Dans le cadre de la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), la commune de 
Sainte Consorce a confié une étude au bureau A.U.A. qui souhaite utiliser les fichiers de la base 
de données cadastrales de la commune de Sainte Consorce. Pour cela, une convention de mise 
à disposition de données géographiques informatisées a été conclue entre A.U.A. et la CCVL. 

 
- Dans le cadre de la réalisation de plans de la commune de Brindas pour une étude relative au 

réseau d’eaux pluviales, le bureau d’études SEDIC souhaite utiliser les fichiers de la base de 
données cadastrales de la commune de Brindas. Pour cela, une convention de mise à 
disposition de données géographiques informatisées a été conclue entre le bureau d’études 
SEDIC et la CCVL. 

 
- Dans le cadre de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 

Pollionnay, le bureau d’études LATITUDE souhaite utiliser les fichiers de la base de données 
cadastrales de la commune de Pollionnay. Pour cela, une convention pour la mise à disposition 
de données géographiques informatisées a été conclue entre la CCVL et le bureau d’études 
LATITUDE. 

 
- Dans le cadre de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

d’Yzeron, le bureau d’études ETUDES ACTIONS souhaite utiliser les fichiers de la base de 
données cadastrales de la commune d’Yzeron. Pour cela, une convention pour la mise à 
disposition de ces données géographiques informatisées a été conclue entre le bureau 
d’études ETUDES ACTIONS et la CCVL. 

 
- Dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur des eaux pluviales de la commune de Ste 

Consorce, le cabinet Merlin souhaite utiliser les fichiers de la base de données cadastrales de 
la commune de Ste Consorce. Pour cela, une convention de mise à disposition de données 
géographiques informatisées a été conclue entre la CCVL et le cabinet MERLIN. 
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- Dans le cadre de l’actualisation du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Thurins, le bureau d’études 2 BR souhaite utiliser les fichiers de la base de 
données cadastrales de la commune de Thurins. Pour cela, une convention pour la mise à 
disposition de données géographiques informatisées a été conclue entre la CCVL et le cabinet 
2 BR. 

2 ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES 

Dans le cadre du renouvellement des serveurs informatiques pour la CCVL et ses communes membres, 
la Communauté de Communes a ouvert en mai 2013 une consultation pour attribuer un marché de 
fournitures informatiques. 
 
Au vu des offres reçues et après analyse, le bureau communautaire, réuni le 11 juillet 2013, a décidé 
de retenir la société INTERSED pour le marché de renouvellement de 10 serveurs, aux conditions 
suivantes :  
 

• Montant de base :      62.760,00 € HT 
• Option 1 : extension garantie (4ème et 5ème année)    1.200,00 € HT 
• Option 2 : extension contrat du support logiciels 

de sauvegarde 3 ans       2.310,00 € HT 
• Option 3 : unité de stockage MAS (D2D)     3.465,00 € HT 

 
o soit un total de :     69.735,00 € HT 

3 RENOUVELLEMENT DES LOGICIELS DE GESTION COMMUNALE 

La CCVL a décidé de procéder au renouvellement des logiciels de gestion communale tant dans le 
domaine de la gestion des ressources humaines (GRH) que dans celui des finances (GFI). Dans ce cadre, 
il a été jugé nécessaire d’avoir recours à un assistant à maîtrise d’ouvrage qui accompagnerait la CCVL 
et ses communes membres dans leur projet de renouvellement de logiciels. 
 
Après consultation, un marché de services a été conclu avec CLEAA pour un montant de 6.530 € HT. 

4 MAINTENANCE INFORMATIQUE  

La piscine des Vallons du Lyonnais à Vaugneray dispose d’un système d’accès informatisé pour lequel il 
est nécessaire de conclure un contrat de maintenance et d’assistance (logiciels et matériel). Ce contrat, à 
effet au 10 septembre 2013, a été confié à la société OEM HORANET, aux conditions suivantes : 
 

 Maintenance des matériels et logiciels et visite préventive : 1.026 € HT par an 
 Assistance téléphonique : 1.000 € HT par an 

o soit un total de 2.026 € HT par an 
 
 
Enfin, la CCVL a conclu un contrat de maintenance et d’assistance pour son site Internet avec NOE 
INTERACTIVE en octobre 2013, moyennant une redevance annuelle de 750 € hors taxe. 
 
 



 
Rapport d’activités – année 2013 

 
78 

 
 

COMMUNICATION 

 
« Quoi de 9 » en 2013 
 
Le magazine intercommunal « Quoi de 9 ? » est imprimé en quadrichromie à 11.300 exemplaires. Il 
comprend environ 20 pages dont 4 pages pour le Tri Marrant, réservées au tri et au recyclage des déchets 
ménagers, en fonction des besoins de communication dans le cadre de la compétence 
« environnement ». En 2013, ce magazine a été publié trois fois :  
 
* Quoi de 9 n° 33 – Printemps 2013 
 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 
- Agriculture : le monde agricole et l’environnement 
- Economie : une start-up de la CCVL dans la cour des grands 
- Petite enfance : les auxiliaires et éducatrices : présentation de 2 métiers de la petite enfance 
- Jeunesse : « Parentalité », « Conduites à risques » et « Discriminations », en actions ! 
- Aménagement de l’espace : SOL et ACCOLADE ont fusionné 
- Voirie : L’aménagement de la rue du 8 mai 1945 à Thurins 
- Tourisme : La randonnée sous toutes ses formes 
- Sports et loisirs : Aménagement écologique du lac du Ronzey à Yzeron 
- Culture : Musée Théâtre Guignol : la féérie dans le monde de la marionnette 
- Délibérations du conseil de communauté 
 
 
* Quoi de 9  n° 34 – été 2013 
 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 
- Le budget 2013 de la CCVL 
- Aménagement de l’espace : comment co-voiturer sur le territoire 
- Aménagement de l’espace : ENS : retour sur le forum de restitution des animations pédagogiques 
- Economie : Solidarité-Emplois : 20 ans déjà ! 
- Agriculture : Les PENAP : pour l’avenir de l’agriculture 
- Agriculture : Approvisionnement local des cantines 
- Tourisme : Les Estivales 2013 
- Petite Enfance : Etre un homme et travailler en crèche 
- Jeunesse : 3ème édition de la « Rentrée sans discriminations » 
- Culture : Maison du Blanchisseur, un patrimoine à (re) découvrir 
- Culture : Nouvelle saison du Musée Théâtre Guignol 
- Sports et loisirs : Aménagement du lac du Ronzey : pourquoi l’abattage de certains arbres ? 
- Sports et loisirs : Piscine intercommunale : l’été se prépare 
- Voirie : Comment sécuriser les cheminements piétons sur une route étroite ? 
- Logement : Aides et conseils pour rénover ou améliorer votre logement 
- Délibérations du conseil de communauté 
- Inter’Val d’Automne 2013 
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* Quoi de 9 n° 35 – automne-hiver 2013 
 
Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 
 
- Aménagement de l’espace : Le Plan Climat Energie Territorial de l’Ouest Lyonnais 
- Agriculture : les PENAP 
- Agriculture : Des actions spécifiques au monde agricole 
- Economie : Le Groupement d’Employeurs des Vallons du Lyonnais 
- Economie : Les 20 ans de Solidarité-Emplois 
- Tourisme : Tout pour le VTT dans les Vallons du Lyonnais 
- Petite Enfance : Les projets inter-structures 
- Jeunesse : Des groupes de parole pour aider les parents 
- Culture : Les nouveautés à la Maison du Blanchisseur 
- Culture : Musée Théâtre Guignol : les hommages rendus à Jean-Guy Mourguet 
- Sports et loisirs : La 12ème édition de la Val’Lyonnaise 
- Voirie : Comment concilier fonctionnalité et aménagement paysager sur une route ? 
- Délibérations du Conseil de communauté 
- Inter’Val d’Automne 2013 
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ANNEXES 

 
 
L’exécutif et les services de la communauté au 31 décembre 2013 
 
Compte administratif 2013 
 
Bilan environnement 2013 
 
Bilan de la politique foncière 2013 
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